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Nous prions instamment ceux de nos lecteurs
et de nos abonnés à qui leur journal parvient
irrégulièrement ou en retard par la faute de
l'expéditeur, des marchands ou de la poste, de
vouloir bien nous on prévenir aussitôt.

Ils nous rendront ainsi un véritable service
dont nous les remercions par avance.

AUJOURD'HUI:
A LA CHAMBRE. — La grève des

mineurs.
LA GRÈVE DES MINEURS
LA SEMAINE MÉDICALE.

UN TÉMOIN
Ce témoin, c'est le maréchal de Moltke,

témoin involontaire et inconscient de la

grandeur des efforts accomplis en 1870

par la France, témoin de l'étonnement et

de l'admiration qu'inspirait aux alle-

mands, en dépit d'eux-mêmes, la résis-

tance des armées improvisées par Gam-

betta et M. de Freycinet.

Le quatrième volume des Mémoires

du maréchal, qui vient de paraître, con-

tient des lettres écrites au jour le jour

pendant la guerre par M. de Mollke.

Le Temps, qui a publié des extraits

de ces lettres, dit avec raison qu'au mi-

lieu des sarcasmes adressés au gouver-

nement de la Défense, elles contiennent

des aveux que feront bien de méditer

« tous ceux qui doutent encore de l'inté-

rêt supérieur et de la possibilité qu'il y

avait; en 1871, à poursuivre la guerre ».

Jusqu'à la dernière minute et même

après l'armistice, de Moltke a craint que

'tout ne fût remis en question.

De Moltke n'a d'abord que dédain et

mépris pour ce gouvernement d'avocats

qui, après la défaite des armées régu-

lières, se permettent d'appeler le pays à

la résistance, qui ne veulent pas prendre

leur parti de l'invasion, qui pensent

qu'une nation comme la France n'est

jamais définitivement vaincue. Quoi !

Paris est résolu à tenir jusqu'à sa der-

nière bouchée de pain! Quoi, en pro-

vince, un avocat et un ingénieur osent

créer des armées nouvelles et les lancer

contre l'envahisseur ! M. de Moltke n'en

revient pas, comme sa surprise est au

comble quand des villes ouvertes, telles

que Chât,eaudun, ont l'impertinence de
se défendre !

Mais peu à peu on sent l'inquiétude -

qui le prend, on sent qu'il se demande *

comment tout cela finira. Ecoutez-le à la

date du 23 novembre: «Il faut recon-

naître la force d'endurance et l'obstina-

tion de ces Français. Toute l'armée fran-

çaise est prisonnière en Allemagne et il

y a aujourd'hui plus de belligérants en

armes contre nous qu'au début de la

campagne ! La Belgique, l'Angleterre,

l'Amérique livrent des armes sans relâ-

che. S'il arrivait demain un million de
fusils, nous aurions en quelques jours

devant nous un million de Français de

plus. Le terrorisme des avocats appelle

sous les drapeaux tout ce qui a moins

de quarante-six ans. Famille, foyer,'

pays natal, il faut tout quitter... Espérons

que nous verrons bientôt la fin de toutes

ces calamités. Les nouvelles du foyer

sont un rayon de soleil dans la tour-

mente et 1' anxiété où nous vivons. »

Anxiété ! lé mot y est.

Je citais dernièrement une lettre de

Garibaldi écrivant à G-ambetta dans le

courant de janvier: «Tenez bon, mou-

le ministre, tenez bon ! L'important est

de durer, c'est au printemps que com-

mencera la vraie guerre. » Hélas ! oui, il

n'était besoin que de durer. On a plai-

saniéces jours-ci M. Lafargue disant:

« En 1871, j'ai demandé la continuation

de la guerre. C'est que j'avais des rensei-

gnements d'Allemagne, parfaitement

certains, et qui établissaient l'impossibi-

jité pour les Allemands de continuer la

guerre un mois de plus. » Un mois, c'é-

tait évidemment beaucoup dire et exa-

gérer, mais, dans leur ensemble, les ren-

seignements donnés par M. Lafargue, et

qu'il tenait de source sûre, étaient con-

firmés par ceux que Gambetta recevait

d'autre part. Il régnait en Allemagee un

profond sentiment de lassitude et d'irri-

tation.

Nous avons encore pour témoin M. de

Moltke. Après l'armistice il écrit : « Tou-

tes les armées françaises étant battues

et un tiers du territoire occupé par nous,

on pourrait peut-être attendre de ces

gens quelque docilité à subir l'inévita-

ble et à ne pas s'obstiner sans espoir.

Mais les Français sont à ce point escla-

ves de la phrase qu'il ne faut compter

sur rien. Déjà un manifeste de Gambetta

réédite son vieux refrain contre les bar-

bares et prêche la guerre à outrance.
Aussi devons-nous nous tenir prêts à

reprendre la guerre et, dans ce cas, le

mécontentement déjà grand chez . nous

deviendra terrible.

L'aveu est complet. C'est Gambetta, le

fou furieux, qui était le sage!

Ah ! si le gouvernement de Paris, si

Trochu avaient eu conscience de ce qu'ils
pouvaient!

RANC.
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LA POLITIQUE

Il est facile' de s'expliquer l'acharnement
de ceux qui ne veulent pas que M. Lafargue
soit Français. S'il n'est pas Français, disent-
ils, ou diront-ils, il n'avait pas le . droit do

 se présenter, tous les bulletins portant son
nom demeurent nuls et..— .sans nouvelle

'élection —"son concurrent ministériel de-
vient l'élu de la circonscription.

Il y a peut-être des genspour trouver ha-
biles de telles façons de jouer avec le texte
de loi et avec la souveraineté nationale.
Pour ma part, j'en suis bien fâché, mais
j'estime qu'au temps de l'Fmpire et de ses
élections on n'était pas plus tartufe, — pas
plus jésuite. \s - • .,

Gomment, il y a, sur quarante mille élec-
teurs, vingt-cinq mille qui ont porté M. La-
fargue, d'abord parce qu'ils voulaient le por-
ter, et ensuite parce qu'ils ne voulaient pas
que son concurrent fût leur député ,• — or,
sous prétexte que leur candidat ne présente-
rait, pas un acte, d'état- ci vil qu'on n'avait ja-
mais songé à lui demander, on va tenir pour
nulles et non avenues les voix de ces vingt-
cinq mille électeurs qui, incontestablement,
représentât la majorité, qui, incontestable-
ment, ont cru voter pour un candidat éligi-
ble, qui, incontestablement, ne veulent pas
de M. Dépasse ; — et c'est ce dernier qui, au
mépris de cette majorité, au mépris de cette
bonne foi, serait élu d'ores et déjà ? — Ma
foi, si on cherche, dès ce moment, un excel-
lent moyen de déconsidérer le suffrage uni-
versel et surtout démontrer la façon étrange
dont la République le respecte, — j'avoue
qu'on ne pourrait pas mieux trouver.

C'est une raison de plus, d'ailleurs, pour
persister dans mon opinion que ce débat sur
la nationalité d'un homme — dont on ne
discute ici ni le mérite, ni le caractère, —
mais qui est, c'est évident, Français par la
race, sinon par les paperasses, ce débat est
une sottise et ceux qui l'ont engagé, des
myopes à courte vue — et à courte lo-
gique.

Que résultera-t-il de ce tapage? Si M. La-
fargue est invalidé, je défie qu'on ose décla-
rer son concurrent élu. Ce serait une telle
monstruosité, un tel abus de texte et de
pouvoir que, pour l'honneur dé la raison,
j'espère bien qu'on no trouverait pas dans le

Parlement français une majorité pour im-
poser cette solution césarienne.

Alors, ce sera une nouvelle élection, une
nouvelle agitation socialiste et, comme ledit
avec tant de raison notre collaborateur, M.
Ranc, l'arrivée de M. Guline à la place de
M. Lafargue. Vraiment, c'est le cas de dire
que le jeu .n'en vaut pas la chandelle.

Si M. Lafargue est validé, comme c'est
probable, ce sera — après l'acharnement
qu'on y a mis, une nouvelle preuve de l'in-
tolérance et de l'exclusivisme de ceux à qui
on reproche tant do dire : « la République,
c'est nous et nos amis ».

Ah ! il y a assez longtemps que nous
nous apercevons des allures autoritaires que
prend le régime qui est, par essence, celui
de la liberté. — Il était bien inutile de nous
en donner une preuve nouvelle.

JEAN-CLAUDE.

PAR SERVICE SPÉCIAL

1NF0HSIATI0NS POLITIQUES
Paris, 19 novembre.

A L'ELYSÉE

Le président de la République; a reçu, hier
matin, M. Veil, trésorier général à iielfort ;
les généraux Budde et Caillot ; M. de Crise-
noy, ancien conseiller d'Etat ; le comman-
dant Coanda, aide de camp du prince héri-
tier de Roumanie ; M. Cheneau, ancien dé-
puté; M. Baïhaut, député, et M. Dumoulin,
membre de la chambre de commerce de
Ns.ntes.

Rappelons à ce propos que ce soir a lieu
à l'Elysée la fête musicale offerte par le pré-
sident de la République et M«>« Carnot aux
membres du Parlement et à leurs familles.

MORT D'UN ANCIEN DÉPUTÉ
M. Charles Boulart, ancien député des

Landes à l'Assemblée nationale, président
dû comité royaliste de ce département, est
décédé, hier, à Linxo. Il était âgé de soixante

: et un ans.

M- GLADSTONE A BIARRITZ
M. Gladstone aurait renencé, dit-on, au

projet de se rendre à Venise. Le célèbre
homme d'Etat se rendrait à Biarritz avec sa
femme et sa fille, et il y consacrerait ses
loisirs à mettre la dernière main à son grand
ouvrage sur l'abbé Dollinger.

PRETENDUS EMPIÉTEMENTS FRANÇAIS
La chambre de commerce de Liverpool a

décidé d'envoyer une pétition et une déléga
tion à lord Salisbury pour le prier de sauve-
garder la colonie Sierra-Leone contre les
empiétements français, préjudiciables au
commerce britannique.

LE COMITÉ DES CHEMINS DE FER
On annonce que le ministre des travaux

publics vient d'établir le rapport qu'il doit
soumettre à l'approbation de M. le président
de la République pour la réforme du comité
consultatif des chemins de fer.

Cette mesure repose sur les mêmes prin-
cipes que celle qui a été récemment appli-
quée sur l'initiative de M. Yves Guyot, au
comité technique d'exploitation. Elle a été
jugée d'autant plus nécessaire qu'on a ap-
pelé à siéger au comité consultatif des de-
mandeurs en concession, qui se t*ouvent
ainsi les juges intéressés des projets de leurs
concurrents.

RQHVELLES ̂ MILITAIRES
Paris, 19 novembre.

Le gênerai Gras. — A la demande du gé-
néral Jamont, commandant le 6« corps, le
général Gras va, à Châlons, succéder au gé-
néral de Grandchamps, admis au cadre de
réserve.

La 6e brigade d'artillerie est de beaucoup
le plus important de tous les commande-
ments d'artillerie. Son titulaire dirige 70 bat-
teries à cheval, montées et de forteresse ; il
assure la répartition et l'entretien d'un im-
mense outillage nécessaire à la défense des
ouvrages de la frontière ou à l'approvision-
nement des armées.

C'est seus les ordres directs de M. le gé-
néral Gras que s'effectuera au printemps le
dédoublement de l'artillerie du 6° corps.

M. le colonel Langlois, directeur de la
manufacture d'armes de Châtellerault.prend
le titre d'inspecteur permanent de la fabri-
cation des armes de guerre. C'est cette
fonction qu'exerçait depuis de longues an-
nées le généra] Gras, et qui lui a permis
d'imprimer une impulsion uniforme à toutes
les manufactures.

— Le Brevet d'Etat-Major. — M. de Frey-
ci et a désigné les généraux qui sont char-
gés de délivrer directement le brevet d'état-
major aux officiers n'ayant pas pu suivre
les cours de l'Ecole supérieure de guerre. Le
jury qui est formé reçoit la mission de faire
subir des épreuves très sérieuses en tacti-
que d'infanterie, de cavalerie et d'artillerie;
en géographie, transports par chemins de
fer, service d'état-major et langue alle-
mande.

Les généraux de division Pesmo, de Ver-
dière, Peaucellier et dra France; les généraux
de brigade Madelor, Rapp, de Sesmaisons,
Coronnat, Zédé, Quinivet, Barbe, Collet-
Meygret et Guioth ; l'intendant milit.dre
Raizon composent cette importante commis-
sion. Elle sera secondée du 23 au 30 novem-
bre par les . différents professeur de l'Ecole
de guerre.

Beaucoup d'officiers d'avenir recherchent
le brevet d'état-major comme une sanction
à leurs aptitudes militaires.

Les Chasseurs. — On dément au ministère
de la guerre, là permutation projetée pour
le printemps entre le 6e chasseurs à Saint-
Mihiel et le 12e chasseurs à Rouen.

Il n'est pas davantage question de dé-
placer le 1er chasseurs, les turpitudes contre
narare d'un capitaine et d'un lieutenant en
second, ne peuvent atteindre ni la considé-
ration ni l'esprit militaire d'un de nos meil-
leurs régiments de cavalerie. L'incident de
Châlons relève exclusivement de la juridic-
tion des conseils d'enquête pour les doux
officiers qui vont être mis en réforme. Les
compagnies de discipline recevront au sortir
de prison la demi-douzaine de maréchaux
des logis compromis.

. -al^»

CONSEIL DE CABINET

Paris, L9 novembie.

Les ministres se sont réunis ce matin en
conseil de cabinet, au ministère de la guerre,
sous la présidence de M. de Freycinet ; ils
se sont entretenus des grèves du Pas-de-
Calais.

Il résulte des rapports reçus ce matin aux
ministères de l'intérieur et des travaux pu-
blias, que, sauf quelques bagarres sans im-
portance entre mineurs, l'ordre n'a pas été
troublé.

M. Yves Guyot a fait savoir que M. Basly
devait interpeller aujourd'hui la Chambre à
propos de ces grèves. M. Yves Guyot a fait
également connaître qu'il serait entendu de-
main par la commission sénatoriale chargée
d'examiner le projet relatif à la caisse des
retraites des ouvriers mineurs.

' Le ministre insistera pour que le rapport
sur ce projet soit déposé à bref délai.

Enfin, M. Constans, ministre de l'inté-
rieur, a annoncé que la commission du bud-
get avait décidé de l'entendre cette après-
midi sur la proposition tendant à allouer
un crédit de 50,000 fr. au syndicat des ou-
vriers mineurs de Monthieux (Loire).

 ; -^^— —  •

Autour 11 Pileifflf
Paris, 19 novembre.

La Mine aux Mineurs

La commission du budget a voté un se-
cours de 50,000 fr. en faveur des mineurs de
Monthieux.

Les Emprunts des Communes

Un certain nombre de députés, tant de
droite que de gauche, ayant exercé ou exer-
çant encore les fonctions de maire de leurs
communes, se sont réunis aujourd'hui pour
examiner la proposition de M. Siegfried,
tendant à améliorer les conditions dans les-
quelles les communes font leurs emprunts.

Le système proposé est celui développé il
y a quelques jours par M. Camille Pelletan,
à propos des emprunts scolaires, dans la
discussion du budget. Il s'agirait de consti-
tuer à la caisse des dépôts et consignations
une caisse de prêts aux communes, qui se-

rait alimerX&e par les fonds des. caisses
d'épargne. Les auteurs de la proposition
croient qu'on pourrait ainsi abaisser de
I 0/0 le taux auquel les communes emprun-
tent soit directement par appel au crédit pu-
blic, soit par l'intermédiaire des établisse-
ments de crédit.

La réunion a approuvé la proposition qui
va être déposée sur le bureau de la Chambre.
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AVANT LA SÉANCE

Paris, 19 novembre.

Les discussions passionnées soulevées
dans les couloirs par l'élection de M.
Lafargue sont singulièrement tombées.
On commence à trouver que cela dure
trop. On espère que M. Goirand déposera
son rapport dès les premiers jours de la
semaine prochaine. En traversant les
couloirs, M. Goirand déclare que les
pièces trouvées au ministère de la justi-
ce n'ont aucune importance au point
de vue de l'état-civil de M. Lafargue. Les
pièces saisies au domicile de M. Lafargue
à Bordeaux et à Luchon auraient été
pour la plupart rendues à sa famille.
Quant aux rapports des préfets et des
commissaires de police, ils ont trait aux
actes de M. Lafargue, comme agitateur
socialiste, mais ils ne contiennent rien .
en ce qui concerne sa nationalité.

Bien plus intéressante est l'interpella-
tion de M. Basly sur la question des
caisses de secours pour les ouvriers mi-
neurs. A cette occasion, M. Basly doit
poser la grave question agitée déjà plus
d'une fois devant la Chambre, la mine
aux mineurs. Il demanderait ladéchéan-
ce des compagnies du Pas-de-Calais dont
la résistance causerait, dit-il, un vérita-
ble danger public et réclamerait la mise
en régie des mines au profit des mi-
neurs.

On assure que M. de Mun prendra la
parole dans le débat, et que le président
du conseil serait appelé à donner son
opinion sur la question.

LA SÉANCE

Paris, 19 novembre.

La séance est ouverte à 2 heures, sous
la présidence de M. Floquet.

La Chambre adopte un projet tendant
à autoriser le département de la Loire à
créer des ressources extraordinaires et
un projet autorisant le département de
la Savoie à s'imposer extraordinaire-
ment pour l'entretien des chemins vici-
naux.

LA GRÈVE DES MINEURS
MM. Basly et Haynaud demandent à in-

terpeller le gouvernement sur la grève des
ouvriers mineurs dans le Nord et le Pas-de-
Calais.

M. Yves Guyot, ministre des travaux pu-
blics dit que le gouvernement est à la dis-
position de la Chambre pour discuter immé-
diatement.

La discussion immédiate est ordonnée.

M. Basly dit que les mineurs ont vu en
quelque sorte une opposition systématique
se dresser contre leurs revendications de
la part des compagnies ; c'est depuis que le
syndicat des ouvriers existe dans la région
que le comité des houillères a organisé sa
résistance. Les patrons ont tout fait pour
pousser à la grève par leur altitude hostile
contre les ouvriers qui, eux, faisaient leurs
efforts pour l'éviter. (Bruit à droite).

Les compagnies avaient intérêt à ce que
la grève éclatât, parce qu'il en devait ré-
sulter comme toujours, une hausse du char-
bon au préjudice du consommateur.

Que demandent les mineurs? Une répar-
titition équitable des salaires. On dit que
les salaires des mineurs français sont supé-
rieurs à tous ceux du monde entier. Les mi-
neurs belges sont incontestablement moins
payés, mais ils produisent moins et, en rai-
son de la production, il y a encore avantage
de 10 0/0 pour la production française ; il
peut en être de même pour les ouvriers mi-

neurs allemands; mais la République a
bien, en tout cas, le devoir de se préoccuper
de l'amélioration du sort des travailleurs
français. (Très bien ! Très bien ! à gauche.)

Certains journaux disent que les ouvriers
mineurs n'ont pas le droit de faire grève. On
peut aisément retourner l'argument contre
les métallurgistes eux-mêmes.

Pour la caisse de secours et de retraites, u
est aussi question du capital, où 1 on retient
à- l'ouvrier 3 0/0 sur son salaire, ce qui
n'empêche pas les compagnies ae congeaiei
les ouvriers après vingt ans de services et
plus, sans leur donner les retenues opérées*
Il a fallu dix ans pour ne pas aboutir a vo-
ter au Sénat un projet réclamé par des ou-
vriers. En faùdra-t-il autant pour adopter le
projet déposé par le ministre de l'intérieur.
Le capital continue à exercer sa pression
violente contre les ouvriers, qui sont placés
entre l'obligation de s'incliner devant les
exigences des compagnies, pour les messes,
par exemple, les dépenses de cierges, les
frais funéraires, etc.

Il y a là tout une série de dépenses qui
ne doivent pas figurer dans les caisses fon-
dées en vue d'un but philanthropique.

Quand on voit, d'autre part, une compa-
gnie englober dans sa faillite la caisse même
de secours de ses ouvriers, on peut s'expli-
quer aisément les légitimes colères des mi-
neurs.

A Nœux, un ouvrier mineur a été tué par
la suffocation, la compagnie a dit qu'il était
mort de la rupture d'un anévrisme. Après
une enquête médicale, il a été reconnu que
la mort était due à l'asphyxie et à la suffo-
cation, et cependant, actuellement, la veuv©
ne réclame rien. Pourquoi ? Parce que si
elle réclamait, elle craindrait de voir ren-
voyer ses enfants qui sont employés dans
les mises (Mouvements divers).

Qu'on s'étonne, après cela, du mouve-
ment de grève devant lequel on se trouve
aujourd'hui.

Les médecins sont nommés par la compa-
gnie ; s'ils sont payés par la caisse des ou-
vriers, ils subissent, par la suite, forcément
l'influence de la compagnie ; il y a un article
de loi qui met à la charge des compagnies
les médecins et les médicaments, tels sont
les décrets du 3 janvier 1813, faits par le
gouvernement impérial.

Citte décision n'est point appliquée par la
République; en s'appuyant sur la loi aussi
bien que sur les faits, on doit arriver à cette
conclusion, la mise en régie des mines.

Depuis trois jours, aucun ouvrier n'est
descendu, la conservation de la mine étant
ainsi compromise, le gouvernement a le de-
voir d'intervenir en vertu des articles 49 et
50 de la loi de 1810.

L'orateur dépose un ordre du jour invi-
tant le gouvernement à appliquer la loi en
présence de l'attitude des compagnies mi-
nières et à mettre les mines en régie.

DISCOURS DE M- YVES CUY0T
M. Yves Guyot, ministre des travaux

publics, dit que l'interpellation vise plus le
comité des houillères du Nord que le minis-
tre ; les délégués ont été nommés par les ou-
vriers pour présenter leurs réclamations et
justifier les grèves.

La première réclamation a trait à la fixa-
tion des salaires, le ministre n'a aucun
moyen d'intervenir dans une question de
cette nature ; toutefois, il convient de remar-
quer que la hausse des salaires, en France
comme à l'étranger, correspond à la dimi-
nution de la production. On peut se deman-
der si parmi les ouvriers mineurs il n'y a
pas en ce moment, c'est certain, un malthu-
sianisme de production. (Mouvements di-
vers. — Hilarité prolongée.)

Le second paragraphe des revendications
est la réorganisation des caisses de secours
et de retraites; La Chambre sait ce qui a été
fait, le Gouvernement fera tous ses efforts
pour que le projet qu'il a déposé soit voté.

La commission du Sénat s'est demandé
s'il n'y avait pas lieu d'englober dans ce
projet général les dispositions concernant
les mineurs. Le ministre doit être entendu
demain par la commission du Sénat, pour
arriver à un accord qui puisse répondre à
toutes les réclamations.

Les sociétés des houillères ont eu le grand
tort de vouloir faire trop de philantrhopie
(Mouvements divers). Elles ont eu le tort de
vouloir trop intervenir pour protéger les
caisses de secours et de retraites, qui n'ont
pas bien fonctionné, il faut respecter l'indi-
vidualité de l'ouvrier, au point de vue de ces
caisses, de façon à ce qu'il ne perde pas les
retenues opérées sur ses salaires, s'il, quitte
la mine (Très-bien ! sur divers bancs).

M. Basly a invoqué l'article 15 et 16 du
décret - loi de 1813. Si l'Etat n'y a pas
recours, c'est parce que les compagnies font
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Si, en effet, Dommartin n'était pas
rentré après minuit, si son lit intact' au
moment de son départ était, le matin,
défait et comme bousculé, c'est qu'une
autre personne avait pénétré dans le
bureau, c'est que cette autre personne
avait voulu faire croire au retour de
dommartin, c'est qu'elle savait, par con-
séquent, que Dommartin ne reviendrait
Pas, c'est qu'elle avait intérêt à ce que
les soupçons se portassent sur cet ab-
sent...

_ Alors l'hypothèse devenait celle-ci:
Dommartin n'était plus complice, mais
victime. On l'avait éloigné par un moyen
quelconque ; il était peut-être en ce mo-
ment assassiné dans quelque recoin
perdu de la ville... Est-ce l'aventure de
quelque nouveau cadavre sans tète qui
allait recommencer?... Dans tous les
cas, voila qui compliquait singulière-
ment 1 affaire et qui, asusrément, faisait

L C) Keproçluçtton interdite.

entrer en scène un autre acteur. Le ban- <
quier, pas plus que son caissier, n'é- i
taient vraisemblablement de taille à dé- ]
buter par un vol compli rué d'un assas- <
siriat qui était forcément l'œuvre d'un
complice. Car, cet assassinat, ni l'un ni ]
l'autre n'avait pu le commettre lui' i
même : le banquier avait passé la nuit :
au milieu de plusieurs centaines d'invi-
tés, le caissier n'était revenu que le ma-
tin de Saint-Laurent-de-Mure. Il y avait :
là, maintenant, la trace et comme la
marque de fabrique d'un brigand « pro- i
fessionnel », affilié peut-être à une i
bande. Mais alors comment celui-ci pou-
vait-il a?oir en sa possession la clef et
le mot ?

— Voilà, messieurs, "fit M. Perraudin,
un détail précis qui va sans doute nous
empêcher de faire fausse route. Si,
comme j'en ai maintenant un pressenti-
ment qui commence à ressembler à do la
certitude, François Dommartin ne repa-
rait pas, ce n'est qu'en cherchant sa trace
que nous trouverons le bout du 111 qui
peut nous conduire jusqu'au, voleur de
cette nuit. .

Et comme M. Martel-Chauvey faisait
un geste de dénégation impatiente.

— Eh ! monsieur, je vous prie de croire
que je sais mon métier. Comme vous,
tout à l'heure, j'ai cru votre caissier cou-
pable, je ne m'en défends pas et je lui
en fais mes excuses. Mais M. Drivon
maintenant me paraît aussi étranger à
ce vol que vous pouvez l'être vous-même.

Je vais immédiatement mettre mes
agents en campagne. C'est Dommartin
qu'il faut trouver. J'ai grand peur, si %
nous réussissons, que nous ne nous

i heurtions qu'à un cadavre. Mais enfin,

ce cadavre, peut-être parviendrons-nous
à le faire parler. Ce qui, maintenant, me
préoccupe le plus, c'est la façon dont
cette clef — une fausse clef sans doute
— a pu tomber entre les mains du vo-
leur. Et ce mot... Voyons, messieurs,
au lieu de vous regarder ainsi d'un air
menaçant et de vous accuser réciproque-
ment - car vous vous accusez l'un l'au-
tre, je le vois bien — d'une mauvaise
action, d'un crime, que ni l'un ni l'autre
n'avez commis, aidez-moi... rappelez vos
souvenirs... Auriez-vous, par hasard,
confié à quelqu'un le mot de cette com-
binaison?... Mary... pourquoi Mary...
Depuis quand est-ce là le mot ?

Cette fois, M. Martel-Chauvey ne tres-
saillit pas. C'est vrai qu'il avait, par
une fantaisie bien naturelle, donné à son
caissier ce mot qui était le nom de sa
maîtresse, mais il savait bien, il était
bien sûr de n'avoir pas parlé de cela, là-
bas, rue Gasparin. La chère créature I
Elle se souciait bien de la caisse et de
sa combinaison 1 Mais il n'allait pas li-
vrer à ce policier les secrets de sa vie
privée, il n'allait pas surtout éveiller les
soupçons de cet homme soupçonneux
par profession, il n'allait pas risquer
pour Mary Percy les ennuis, lesaffronts,
d'un interrogatoire — peut-être d'une
comparution, comme témoin, devant le
juge d'instruction et, qui sait? devant la
cour d'assises. Aussi répondit-il de sa
voix la plus, assurée:

— Mais c'est moi, monsieur, qui ai
pris ce mot, au hasard, il y a plus d'un
mois ; je l'ai choisi tout simplement parce

. qu'il a quatre lettres et que son allure
' exotique le fait mieux retenir. Je ne l'ai
d'ailleurs jamais confié à personne...

Voyons, monsieur le commissaire, c'est
bien la moindre des choses de ne pas
crier sur les toits le mot de sa caisse...

— Je vous en dirai autant, se hâta
d'ajouter M. Drivon, je ne suis pas un
enfant: d'ailleurs je vis seul, je ne vois
mes amis qu'au café, ce sont tous d'an-
ciens officiers... A qui voulez-vous que
j'aille raconter cela? A qui voulez-vous
que je confie, même un seul instant,
cette clef qui est à ce trousseau et qui
ne sort jamais de ma poche?

— Et vous, monsieur, votre clef? de-
manda M. Perraudin en se tournant du
côté du banquier.

— Ma clef? Je la porte également à
mon trousseau ; je l'ai toujours sur moi
et quand je me couche j'ai l'habitude de
mettre le trousseau, ma montre, mon
portefeuille et mon argent de poche dans
une coupe, sur une cheminée. C'est une
habitude à laquelle je ne manque ja-
mais; et jamais, entendez-vous, mon-
sieur le commissaire, je n'ai constaté
que je l'avais ou oubliée, ou égarée.
Tous les soirs, je puis l'affirmer, je l'ai
sortie de ce gousset, et tous les matins
je l'ai reprise en m'habillant.

— Et cependant, objecta M. Perrau-
din, il faut bien qu'un jour ou l'autre,
l'un de vous, messieurs, ait manqué à
ses habitudes,.. Car enfin une caisse
comme celle-là ne s'ouvre pas avec un
crochet de serrurier, je suppose.

M. Drivon et M. Martel-Chauvey ne
répondirent que par un geste signifiant :
C'est possible; mais nous sommes inca-
pables de vous en dire plus long.

— Enfin, conclutM. Perraudin, vous
ne savez rien, vous n'aveg aucun indice.
Raison de plus pour chercher et pour

trouver Dommartin. Vous serez appelés
incessamment, messieurs, devant le juge
d'instruction. Je vais faire mon rapport,
commencer tout de suite mes recherches.

Vous aurez i'obligeancp, je vous prie,
de me donner le nom exact de tous
les employés de la banque, de tous les
domestiques de la maison qui peuvent
avoir été mêlés à cette affaire. Au fait...
donnez-moi plutôt la liste générale de
tout votre personnel, soit de bureau, soit
particulier. Il ne faut jamais rien négli-
ger eljuans' une affaire comme celle-là, le
moindre indice peut être précieux.

Les uns après les autres, je les verrai
et je les interrogerai moi-môme. Pendant
ce temps-là, ce que je vous demande ins-
tamment, c'est de ne pas me gêner en
donnant l'éveil par vos conversations, vos
démarchespersonnelles. Laissez-moi faire
tout seul, — vous êtes trop intelligents
l'un et l'autre pour ne pas comprendre
qu'il est de votre intérêt de ne pas ébrui-
ter cette affaire. Parlez, si vous voulez,
d'un détournement de quelques milliers
de francs commis par Dommartin... De
l'argent, tenez, qu'il aurait pris là, dans
ce tiroir. Vous expliquez ainsi ma pré-
sence et votre émotion de ce matin. Dès
que j'aurai des nouvelles vous serezpré-
venus. Messieurs...

Et M. Perraudin sortit du bureau en
saluant cérémonieusement le banquier
et son caissier.

Dès qu'il fut loin, M. Martel-Cliauvey
refermait la porte grillée et tendait la
main à M. Drivon.

— Pardonnez-moi... Je me suis con-
duit comme un imbéeile... mais enfin je
reconnais mes torts et je vous adresse
mes plus complètes excuses.

M. Drivon fit un effort sur lui-même ;
il haussa légèrement les épaules, et
avançant froidement sa main vers celle
de M. Martel-Chauvey.

— J'accepte vos excuses, monsieur, je
suis seulement blessé, je vous l'avoue
franchement, d'avoir assez peu votre es-
time pour être tout d'abord soupçonné
d'une mauvaise action, que toute une
vie d'honneur et de probité aurait dû ce-
pendant vous faire paraître étonnante et
improbable.

— Que voulez -vous que je vous dise...
Croyez-vous qu'on reçoit une telle tuile
sur la tête sans y perdre son sangfroid
et son jugement?

—Enfin, monsieur Martel-Chauvey, il
vaut mieux, je crois, que nous ne par-
lions plus de cela, d'autant mieux que
nous avons maintenant autre chose à
faire.

— Et plus pressée. La caisse est vide ?
— Ou à peu près. Je n'avais, d'ail-

leurs, outre les trois millions du grand
portefeuille, qu'une trentaine de mille
francs, qui, vous le voyez, n'ont pas été
touchés par le voleur.

— Il aura méprisé cette menue mon-
naie, le gredin !

— Dame, c'était déjà lourd à empor-
ter, ce qu'il a pris... et volumineux...

_ - Mais comment vais-jê maintenant
faire face à mon échéance ?

B. REYTAN. (A Suivre.)
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beaucoup plus que ce qu'exigent d'elles ces
articles, il n'a pas parlé des heures de tra-
vail qui font partie de la quatrième récla-
mation, reconnaissant sans doute que leur
nombre n'a rien d'excessif.

Actuellement, il reste la question de la
reprise des ouvriers congédiés pour faits
d/e grève ou de syndicats. M. Basly n'en a
pas parlé davantage ; en tout cas, s'il y a
des malentendus, il serait facile d'y porter
remède et d'arriver, avec la bonne volonté
de tous, à la solution pacifique des problè-
mes du travail. (Très bien ! Très bien !)

M. Haynaut dit que la situation est très
grave; si dans une quinzaine de jours tout
est à feu et à sang dans le Pas-de-Calais, le
gouvernement aura des reproches à se faire.

Lés compagnies peuvent faire davantage ;
elles doivent donner des salaires plus élevés,
elles doivent traiter les ouvriers avec plus
de bienveillance.

On dit que les syndicats sont respectés,
c'est une erreur; les ouvriers syndiqués sont
traqués; s'ils sont à la tâche, on les place
dans des situations telles, qu'ils ne peu-
vent gagner qu'un salaire insuffisant.

Les ouvriers ne demandent pas l'impos-
sible, ils savent que les salaires ne peuvent
monter indéfiniment, mais ils se demandent
si les actions peuvent toujours monter ; les
actions de Nœux de 1,000 fr., sont montées
à 21,000 fr. (Mouvement).
, Si on les porte à 30,000 fr., on ne pourra
plus rémunérer le capital. Que faire? Mettre
les mines en régie? C'est impossible, il y a
un autre remède.

Si on ne fait, rien, dans quinze jours les
mineurs, qui ne posséderont plus rien, met-
tront tout à feu et à sang, car la faim en-
gendre la folie, les dévastations. (Rires à
droite.)

Les sociétés houillères exercent une puis-
sance absolue sur leurs ouvriers. Il y a dix
ans, les directeurs de mines les conduisaient
au scrutin comme des botes brutes. Aujour-
d'hui, les mineurs ont repris leur liberté
et en usent pour crier : « Vive la Républi-
que!»

La Chambre n'a qu'une chose à faire,
nommer une commission qui ira sur place
étudier la situation. (Applaudissements à
gauche.)

M. Tbellier de Poncheville demande à
apporter dans le débat une parole de conci-
liation.

Le législateur n'a pas à examiner en dé-
tail les griefs invoqués par les ouvriers mi-
neurs, il doit se cantoner dans son rôle. S'il
existait une autorité chargée de faire l'arbi-
trage, peut-être que ces difficultés entre le
capital et le travail ne se produiraient pas.
Il faut donc créer cet arbitrage.

Les ouvriers demandent, à administrer
leurs caisses de secours ; ils demandent à
avoir un droit individuel dans les caisses de
retraites, ces desiderata sont légitimes et
doivent être sanctionnés par une loi.

Lorsque les ouvriers sauront que la Cham-
bre est décidée à faire ces deux lois sociales,
ils reprendront le travail.

L'orateur dépose un ordre du jour en ce
sens, (Très bien ! à droite.)

DÉCLARATION DE i. DE FREYCINET
M. de Freycinet, président du conseil,

approuve en partie les observations de M.
Haynaut, mais il déclare ne pouvoir les ac-
cepter toutes.

Tout le monde désire voir augmenter les
salaires des travailleurs, mais le gouverne-
ment ne peut, par son intervention, et comme
par un coup de baguette magique, réaliser
ce but.

Le gouvernement peut donner un exem-
ple en rétribuant le mieux possible les ou-
vriers qu'il emploie, c'est ce qu'il fait. Il
peut encore exercer une action inorale sur
ceux qui sont à la tête des grandes entre-
prises ; ici encore il a fait son devoir, il ne
saurait aller plus loin et fixer les salaires,
ce serait le renversement de toutes les lois
de Ja, production. (Très bien ! Très bien 1)

M. de Freycinet dit qu'il y a, au con-
traire, des questions au sujet desquelles le
gouvernement a des droits. Il peut interve-
nir pour assurer l'hygiène et la sécurité des
travailleurs. et pour limiter, dans une cer-
taine mesure, la durée de la journé. (Très
bien ! Très bien !)

Les ouvriers se préoccupent beaucoup, et
avec raisen, des chômages et de la retraite.
Des sociétés privées peuvent faire face aux
chômages accidentels. Le gouvernement peut
les y inviter; mais, pour instituer des cuis-
ses de retraites solides, le concours du gou-
vernement est indispensable, le ministre de
l'intérieur a déposé un projet de loi qui
réalise ce but.

Un grand problème se pose, il s'agit de
concilier le capital avec le travail. Il n'y a
plus aujourd'hui de rapports directs entre le
détenteur du capital et l'ouvrier : ce sont
deux mondes presque étrangers l'un à
l'autre. Pour réaliser cette conciliation, il.
faut organiser un mécanisme nouveau. Le
gouvernement va proposer au Parlement
d'instituer un arbitrage qui aura pour but
de prévenir ces malentendus. (Très bien !)

En même temps, il fait entendre de bons
conseils aux travailleurs, il leur dit que ce
n'est pas en organisant de ruineuses grèves
qu'ils résoudront les difficultés.

En présence, des masses excitées, le gou-
vernement a le pénible devoir de maintenir
l'ordre, de protéger les personnes et les pro- ;
priétés, et de faire respecter la liberté du
travail. Il accomplira ce devoir avec un
sang-froid tel que les circonstances le lui '
imposeront. (Applaudissements). <

es M. Dumay dit que les compagnies miniè-
a- nières ne sont pas des compagnies indus-
a- trielles privées, d'une nature ordinaire,
ur L'abandon de lamine, après plusieurs jours,

peut créer des dangers qui donnent au gou-
la vernement le droit d'intervenir. Au point de
is vue même de l'hygiène, il y a des précê-
. a dents, et c'est à tort que lo gouvernement
a estime qu'il ne peut intervenir aujourd'hui,

er L'orateur votera l'ordre du jour proposé
té par M. Basly.
ô
" DISCOURS DE M CLEMENCEAU

es M. Clemenceau dit qu'on a perdu de vue
ut la question principale en discussion. Il y a
le une grève dans le Pas-de-Calais, et il fau-
'e. drait se préoccuper d'y mettre fin. Il y a
s ; 30,000 mineurs en grève ; il n'est pas possi-
!S, ble qu'ils s'y soient mis légèrement, car on
us résiste longtemps quand il s'agit du pain de

la famille. S'il y a lieu de faire quelque
'S, chose, que faut-il faire? Le gouvernement
nt demande le temps nécessaire pour faire
ce aboutir la loi d'arbitrage ; mais le président
u- du conseil ne peut-il pas faire un effort pour

en finir avec cette grève?
'S- Ce n'est pas avec des formules à la Bas-
nt tiat qu'on pout résoudre une question comme
nt celle qui est en ce moment posée. Les corn-
es pagnies ne vivent que parce qu'on leur pèr-
es met systématiquement do violer la loi de

1810. Le gouvernement a le droit et le de-
fa voir do parler ferme aux compagnies, non
re de les ménager, mais d'obliger les deux pur-
a fies à comparaître devant leur arbHre (Ap-

plaudissements à gauche) par le procédé
PS qu'il lui plairait de prendre. D'ailleurs, le
t- gouvernement pourrait arriver à imposer
n- cet arbitrage. Foin des doctrines ôconomi-
à ques ; pour le moment il faut agir, il faut ti-

rer la France toute entière d'embarras en
s- mettant fin à la situation qui pèse sur tous.
lx M. le président du conaeil dit qu'il a
rt tenu dans la première partie do son discours
r- le langage que réclame l'orateur,
te , M. Clemenceau se réjouit de cotte parole
i- et prie le président du conseil de ne pas hé-

siter à adresser aux deux parties un appel à
s, l'entente qui peut résoudre la question (Âp-
;e plaudissements).
à M. le président du conseil rappelle qu'il

a manifesté l'intention d'exercer son in-
â fluence sur les parties en présence, mais il
i- ne saurait accepter le mandat impératif. La

Chambre peut s'en remettre au gouverne-
\- ment, à sa prudence, à sa bonne volonté,
i- mais il n'a pas le pouvoir d'imposer ses so-
il lutions ni à l'une ni à l'autre partie (Très

bien ! au centre et à gauche. — Mouvements
o divers) .
> M. Basly prend l'engagement, au nom

des ouvriers, qu'ils accepteront l'arbitrage.
r M. le président du conseil désire que
à cette assurance soit vérifiée, mais il de-
e mande à la Chambre, encore une fois, cle
t s'en rapporter au gouvernement qui a be-

soin de sa confiance pour mener à bien la
- tâche qui lui incombe. (Applaudissements).
, M. Basly répète que les mineurs accepte-

raient l'arbitrage du gouvernement et que
3 si cet arbitrage est institué, les ouvriers

descendront dès demain dans la mine, (Ap-
plaudissements). L'orateur a le droit de
prendre cet engagement, car il représente

j les mines. Il y a clans cette salle des dépu-
tés qui représentent le capital, et qui, eux,
no viennent pas prendre le même engage-
ment. (Très bien ! Très bien I)

DISCOURS DE M, DE MUH
\ M. de Mun regrette que ie président du
; conseil n'ait pas accepté" la proposition de

M. Clemenceau, li aurait pu lui donner une
forme compatible avec ses attributions. Le
gouvernement peut intervenir dans ces

i crises comme il intervient dans les crises
; financières. Les ouvriers, avant tout, se

préoccupaient de la loi sur les. caisses do re-
traite. Cette loi dormait dans les cartons du
Sénat ; il a fallu la grève pour que le gou-
vernement se décidât à l'en faire sortir. Il
intervient toujours lorsque la crise a éclaté,
c'est-à-dire trop tard. (Très bien S Très
bien I)

11 aurait dû déclarer bien haut qu'il était
tout disposé à inviter les compagnies et les
ouvriers à accepter l'arbitrage. (Très bien!
Très bien !)

M. Basiy déclare se rallier à l'ordre du
jour Clemenceau.

M. Tiiellier de Poncheville maintient
son ordre du jour on prenant acto de la dé-
claration du gouvernement.

Les Ordres du Jour
M.ls président fait connaître qu'il a reçu

un ordre du jour de M. Hainaut demandant
la nomination d'une commission do 11 mem-

 bres, chargée de faire une enquête dans le
Pas-de-Calais ; un ordre du jour de MM.
Siegfried, Aynard at Delmas, approuvant
les déclarations du gouvernement, et un or-
dre du jour de M. Clemenceau.

M. Hainaut demande la priorité pour son
ordre du jour.

M. Clemenceau dit qu'il serait plus logi-
que que la Chambre prononçât d'abord sur
son ordre du jour-

M. Hainaut n'insiste pas pour la priorité.
M. ie président du conseil dit que le gou-

vernement n'accepte que l'ordrejdu jour Sieg-
fried.

M. le président consulte la Chambre sur
la question de savoir si elle veut donner la
priorité à l'ordre du jour Siegfried ou à celui ;

de M. Clemenceau. :

Par 388, contre 176, sur 509 v'otants,la
Chambre n'accorde pas la priorité à l'or-
dre du jour Clemenceau. ,

Là priorité est accordée à l'ordre du
jour Siegfried, qui est ainsi conçu : «La
Chambre, approuvant les déclarations
du gouvernement, passe à l'ordre du
jour. »

M. le président dit qu'il a reçu de M. De-
lahaye un autre ordre du jour ainsi conçu :

« La Chambre invitant le gouvernement à
provoquer un arbitrage entre les mineurs el
les compagnies houilliôres, et lui laissant le
choix des moyens, passe à l'ordre du
jour. »

LE VOTE

A la majorité de 854 voix contre 107,
sur 461 votants, l'ordre du jour Sieg-
fried est adopté.

La suite de l'ordre du jour est renvoyé
à samedi.

La séance est levée à 5 h. 85.

APRÈS I,.\ SÉANCE

Paris, 19 novembre.

La séance a eu tout le développement
que nous avions fait prévoir. A l'issue,
on annonçait que le gouvernement, con-
formément aux déclarations faites à la
tribune par M. de Freycinet, allait s'ef-
forcer d'amener une entente entre les ou-

 vriers mineurs et les compagnies miniè-
res du Pas-de-Calais. Le ministre des
travaux publics va appeler de nouveau
les administrateurs pour leur demander
de faire toutes les concessions possibles.

D'autre part, M. Basly est parti pour
le Pas-de-Calais où il va demander aux
ouvriers d'accepter l'arbitrage, de sorte
qu'on peut espérer qu'avec le concours
de tous les efforts, on arrivera à faire
cesser le regrettable conflit qui a éclaté
depuis quatre jours.

 ——. w^gftw — -.
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Paris, 19 novembre.

La séance est ouverte, à 2 heures, sous
la présidence de M. Le Royer

Le Tarif général des Douanes
L'ordre du jour appelle la première

délibération sûr le projet de loi relatif
à l'établissement du tarif général des
douanes.

DISCOURS DE fil- GHÂLLEfiflEL-LACOUR
M. Challemel-Lacour, parlant au nom

delà minorité delà commission, se plaint
qu'on ait mis un acharnement peu justifié
à prendre le contropied du système en vi-
gueur depuis trente ans et plus, des traités
de commerce> « Protection », voilà le mot
nouveau, et il entraîne le rehaussement de
tous nos droits dans la proportion énorme
de 77 0/0. Cette brusque volte-face cause à
l'orateur de vives appréhensions, et il croit
qu'on se trompe en votant le rétablissement
des droits protecteurs. Cette. . protection ne
profitera qu'aux gros propriétaires. (Vives
protestations.)

Ces droits nuiront aux travailleurs et à la
République.

M. Challemel-Lacour tait l'historique et
le procès du protectionnisme depuis 1830, et
rappelle que pour sortir de cette voie il a
fallu la Révolution et. un coup d'Etat: Cette
auqrmerïtaticîi des droits pèsera sur les trois
qunris des Français, qui payeront une prime
à l'autre quart.

D'après l'orateur, beaucoup croient que
l'article 11 du traité de Francfort a été une in-
vention perfide au vainqueur ; au contraire,
nos négociateurs, qui avaient horreur des
traités, usèrent d'un stratagème et impo-
sèrent la clause de la nation la plus favori-
sée, pensant bien que, l'année suivante, il
n'y aurait plus de traites, et se félicitant
d'avoir donné à boire au vainqueur dans un
verre vide.

La Franco n'a pas à se plaindre du ré-
gime antérieur puisque, malgré ses revers
et avec son énorme budget, elle n'est infé-
rieure à personne.

L'orateur termine en souhaitant que le
remède ne soit pas pire que le mal.

La séance est suspendue à 3 heures
35 minutes.

Reprise de la séance

La séance est reprise à 3 heures 50.

M. Challemel-Lacour montre que c'est
une faute d'établir des barrières qui sépare-
ront la France des autres peuples. C'est un
grand tort de dédaigner le commerce exté-
rieur, car l'exportation est la preuve de la
fortune d'un pays. (Applaudissements).

M. Challemel-Lacour regrette, en termi-
nant, que le Sénat n'ait pas conservé le
droit d'offrir des tarifs acceptables à ceux
qui, par des conventions, feraient des avan-
tages corrélatifs.

Les traités sont indispensables pour per-
mettre à la France d'écouler ses produits de
fabrication supérieure.

DISCOURS DE m. DAUPHIN
M. Dauphin, rapporteur général, proteste

contre le reproche fait à la commission d'a-

i voir sacrifié les intérêts des consommateurs

l à ceux des producteurs agricoles et indus-
triels.

La commission a fait, suivant lui, une
1 œuvre patriotique, et les droits favorisent

aussi bien les petits que les gros.
L'orateur termine en disant qu'on ne peut

: laisser les portes ouvertes, quand toutes les
. nations ont établi à leurs frontières des
* droits protecteurs souvent plus élevés que
l ceux proposés par la commission.

i La suite de la discussion est renvoyée
à demain.

La séance est levée à 5 heures 45.
 -^_„ .H»g>l ! '

La Défense des Intérêts français
Paris, 19 novembre.

Le conité do défense dos intérêts français
à l'étranger, ému des conclusions de la com-
mission douanière du Sénat, vient cle tenir
une réunion dans laquelle a été votée la ré-
solution suivante :

« Lo comité de défense des intérêts fran-
 çais à l'étranger proteste contre le relève-

ment des droits votés par la commission
des douanes du Sénat et consignés dans le
rapport de M. Dauphin. Il se prononce à
nouveau énergiquement en faveur do la
franchise des matières premières et d'un ré-
gime économique n'entravant pas les indus-
tries d'exportation. Il a confiance que le Sé-
nat, ne s'étant pas encore prononcé, s'arrê-
tera devant les graves conséquences qu'en-
traînerait cette politique néfaste pour la
prospérité publique et les intérêts do la
France à l'étranger. »

  — '"MflMj '.

Manœuvres de Bourse
Bordeaux, 19 novembre.

Le procureur général près la cour d'appel
de Bordeaux est saisi d'une affaire assez
grave. Il s'agit d'une fausse dépêche reçue

' par un journal de Bordeaux, dépêche qui a
produit hier un mouvement de baisse à la
Bourse de cotte ville.

Cette dépèche venait de Paris et était ainsi
conçue : « M. Rouvier, ministre des fi-
nances, à la suite d'une discussion avec
M. Laurent au sujet de la caisse des dépôts
et consignations, a donné sa démission. » Elle
était signée : « LAXOTJ », directeur de la
France.

Le procureur général de Bordeaux a été
saisi du fait et l'a signalé aussitôt au direc-
teur général des postes, et télégraphes, à
Paris. Une enquête est ouverte. Le télé-
gramme a été saisi, et l'on va procéder à
une expertise sur l'écriture et la fausse si-
gnature.

D'autre part, une dépêche télégraphique
ainsi conçue a été déposée hier dans un bu-
reau télégraphique de Paris, â l'adresse do
la Bourse de Bordeaux : « M. Rouvier s'est
suicidé ce matin. Une grande panique règne
à la Bourse. Effondrement complet dos
cours. — Signé : « M... A. », rue do Rambu-
teau. »

Inutile d'ajouter que cette dépêche, qui
cachait une criminelle manoeuvre de Bourse,
a été interceptée et qu'une enquête est ou-
verte pour en découvrir l'auteur;
  -«îîès»-  

Â L/ACÂDÉIfE FRANÇAISE
Paris, 19 novembre.

Aujourd'hui, a eu. lieu ,1a séance publique
annuelle de l'Académie Française.

M. Camille Doucct a présenté, avec son
talent habituel, un rapport sur les concours
littéraires ; puis M. François Coppée a lu un
fragment de chacune des doux pièces de
vers couronnées i Le Jongleur, parle, vi-
comte de Borrelii, et La mort du Vihing,
par M. Edmond Haraucourt. Enfin, la parole
a été donnée à M. Cherbuliez pour lire son
rapport sur les prix de vertu.

Nous relevons dans la liste des récom-
penses ies suivantes i

Prix Monthyon : Médaille de 1,000 francs,
M">e Branche à Villieu (Ain).

Prix Camille Favre : Prix do oOÔ francs,
M.«>e Charpy, à Lyon ; Mme Anne Magnier, à
Ouroux-sur-Saône (Saône -et- Loire), M"'e
veuve Tribouilleràlzeaux (Isère) ; Mme Fran-
çoise Vorchère à Jarnosse (Loire).

 «*§&.-. ;—i

DEUX fiOPEMEUttS POURSUIVIS

Paris, 19 novembre.

La 10e chambre correctionnelle, présidée
par M. Richard, est saisie aujourd'hui de la
poursuite dirigée contre M. Clément Tho-
mas, ancien gouverneur du Sénégal, actuel-
lement gouverneur de l'Inde, et contre M.
de Lamothe, gouverneur actuel du Sénégal,
parla veuve de Sidigh, un des indigènes
exécutés à Podor. '

Nous avons publié à son heure le texte de
l'assignation.

M. le substitut Trouard-Rialle fait connaî-
tre qu'il a reçu du sous-secrétariat des colo-
nies une communication de laquelle il ré-
sulte qu'aucune des formalités exigées par
la loi pour poursuivre un gouverneur n'a
été remplie.

Dans ces conditions, le ministère, pour ne
pas commettre le crime de forfaiture, prévu \
et puni par le Code pénal, n'a pas transmis

les citations aux intéressés comme il en avait
été chargé. ......

Le ministère public a conclu de cette let-
tre.: que MM. Clément Thomas et de Lamo-
the n'avaient pu être régulièrement touchés
par la citation et que dès lors le tribunal
devait rayer l'affaire du rôle.

Me Félix Decori, avocat de la plaignante,
partie civile, qui réclame 50,000 fr. do dom-
mages-intérêts, s'est élevé contre la théorie
du ministère public. Il a fait observer que le
ministre des colonies n'était pas juge de la
légalité de la poursuite.

En fait, il résulte des déclarations faites
i par l'huissier, que le ministère avait répondu

que la transmission des citations serait faite.
Il a ajouté que, depuis le décret de la Dé-
fense nationale modifiant l'article cle la
.Constitution de l'an VIII sur ce point, il

' n'est pas besoin d'autorisation préalable
pour pouvoir poursuivre un fonctionnaire.
Au surplus, il a demandé de remettre l'af-

I faire à huitaine pour que les citations puis-
sent être apportées sur son bureau;

Le tribunal, après en avoir délibéré, dé-
clare qu'il résulte des déclarations faites
par lo ministère de la marine que les préve-
nus n'ont pas été touchés par la. citation.
Pin conséquence, il dit n'y avoir pas lieu à
statuer et renvoie la. partie plaignante à se
pourvoir comme lui appartiendra.

 — ' -B@"" ~

Grève Mil» fe lieiirs
Lille, 19 novembre.

Tous les négociants en charbon ot indus-
triels do la région reçoivent dos offres des
houillères anglaises qui fournissent des
charbons aux mêmes conditions que les
houillères de la région.

Dans le nord du département, le prix, des
charbons anglais, rendus à domicile, est
même inférieur à celui des charbons du
pays. Les agents clos charbonnages anglais
et allemands ont traité hier de grosses affai-
res sur la place cle Lille.

Liévin, 19 novembre.

Vers deux heures du matin, les grévistes
se sont portés, au nombre d'environ 800,
près clés fosses n os 1 et 3. 200 oiivriers ont
réussi à descendre dans les miacs, mais la
lutte a été vive près de la fosse n° 3. Une
arrestation a été opérée pour entrave à la
liberté du travail. La gendarmerie et le gé-
nie monté assurent le service d'ordre.

Lens, 19 novembre.

La situation, est sfationnaire ; il y a, ac-
tuellement 34,000 grévistes. La nuit der-
nière, il n'y a pas eu d'incident. .

Lens, 19 novembre..

La compagnie des mines de Cà'rv'in a sus-
pendu le travail dans la concession jusqu'à
ce que le travail reprenne complètement....

Une bagarre s'est, produite à Garvin, un
employé, de la compagnie a été violenté ainsi
que plusieurs ouvriers se rendant au tra-
vail. M. Maulion, procureur, général, de.
Douai, assisté du procureur de la 'Républi-
que do Béthune, M. du Proc, et du juge
d'instruction d'Arras, vient départir pour
Méricourt afin de commencer une enquête
eur la Violente bagarre d'hier, aiucours de
laquelle un èciup de revolver a été tiré. De.
toutes parts on annonce dtis réunions dans
lesquelles les grévistes continueront â dis-
cuter leurs revendications.

Le général Emond d'Esclevin est en per-
manence à Lens pour diriger le service d'or-
dre; DO son côté, le lieutenant de gendar-
merie Gest, de Béthune, est venu à Lens et
dirige le service de genclarrrierleV

L'Escarpetle, 19 novembre.

Le nombre des ouvriers descendus ce ma-
tin est de un tiers de ^effectif habituel, soit
environ 400. Dans les 'bassins d'Aniche et
d'Anzin, le travail est complet. "On croit que
la grève, dans ies concessions du départe-
ment du Nord; ne s'étendra pas davantage.

Le ni, '19 novembre.
Ce matin, à 10 heures, Une réunion a eu

lieu à tlenin-Lietai'd, centre des mines do
Dourges. M. Lamendin a recommandé l'U-
nion des ouvriers dans les sentiments de
solidarité. La grève, a.été do nou /eau accla--
mée dans ce charbonnage où certaines dé-
fections s'étaient produites.

Une autre réunion a été organisée,, à midi,
à Drocourt, par M. Lamendin ; 800 person-
nes y assistaient. Gomme à Henin-Lietard,
M. Lamendin a recommandé l'union et le
calme; puis la liste des revendications se-
condaires comprenant quatorze articles, a été
établie.

En Autriche

Vienne, 19 novembre.

Sur la proposition du député jeune tchè-
que Marsarix, la Chambre a décidé, hier, de
mettre à l'ordre du jour de la prochaine
séance une proposition du leader libéral al-
lemand Ploncr, tendant à dégraver les plus
petits contribuables. 

Ce vote est intéressant en ce.. ..sens qu'il 
constitue un léger échec pour le ministre clos
finances Steinbach, lequel désirait, pour des

raisons budgétaires, retarder la discussion
de cette reforme. .

Un vol de 12,000 florins

Prague, 19 novembre.
Des filous, qui paraissent être de nationa-

lité américaine, ont dérobé aujourd'hui à la
../îynostenska-Banket à FIInion-Bank' des
valeurs évaluées à 12,000 florins. Chacun des
deux établissements perd la moitié de cett«
somme. B

LÎS voleurs, qui avaient réussi à attirer
et a enfermer les garçons de recette qui Dnr
taient de l'argent au consulat américain ont
disparu sans laisser de traces. c

La Révolution du Brésjl

Rio-Janeiro, 19 novembre

Les insurgés fortifient la ville de riio-
Grande-Do-Sul. Le gouvernement se prépare
à envoyer un détachement à Desterro, pro-
vince de Santa-Catarina. Les affaires pren-
nent une tournure menaçante dans l'Etat de
San-Paulo.

RHONE

Villefranche. — Voyageurs sans billet. —
Trois individus nommés Guibery, âgé de
21 ans ; Gasiel, âgé do 21 ans, et André, âgé
do 17 ans, sont partis do Paris sans billet,
se rendant à Lyon,- en s'introduisaut dans le
train n° 73 par une gare de marchandises,
espérant descendre sans difficulté â Lyon-
Vaise.

M. le commissaire de. police do Villefran-
che, informé du fait, les a arrêtés à leur pas-
sage à Villefranche et les a fait écrouer sous
la double inculpation de vagabondage et
d'infraction â la police des chemins de fer.

— Arrestation. — Dans une patrouille de
nuit, les agents do police de Villefranche ont
arrêté, à une heure du matin, dans la rue
Nationale, doux rôdeurs qui n'ont pu justi-
fier de leur identité ; ils ont été, pour ce fait,
êcrouôs à la maison d'arrêt.

Sain-Bel. — Tentative de suicide. —Hier,
M. 1;Vity, le mari de l'accoucheuse qui doit
comparaître lundi, prochain devant la cour
d'assises du Rhône, a tenté deux fois de se
suicider, la première fois en se jetant dans
une serve. Son fils, âgé de 17 ans, a pu le
retirer. Puis i) est tombé du haut de sa mai-
son, plus ou moins involontairement; il s'est
fracturé les deux jambes et s'est fait de gra-
ves contusions. Des soins lui ont été prodi-
gués par M. le docteur Fayette. Son état est
grave. -, '

Béis-d'Oingt. — Conférence agricole. —
Dimanche 22 novembre, à deux heures du
soir, M. Deville, professeur départemental
d'agriculture, fera au Bois-d'Oingt une con-
férence agricole.

AIN
Bourg. —.•Œuvre de l'Arbre de, Noël. —

Dimanche 22 novembre, à 2 heures de l'a-
près-midi, aura. lieu au théâtre do Bourg,
une grande matinée enfantine au profit de
l'œuvre de l'Arbre de Noël,

Un concert vocal et instrumental, des
projections à la lumière oxhydrique (lan-
terné magique), des scènes de la vie arabe,
composeront les grandes lignes , au pro-
gramme.

Le comité de l'Arbre de Noël a , décidé de
remplacer les quêtes à domicile par une
importante tombola à laquelle tous les habi-
tants de Bourg seront priés de s'intéresser.

Dimanche 20 décembre, exposition à Car-
riat dos vêtements des jon&ts et des lots.
Toutes les sociétés de la viile prêteront leur
concours à cette fête.  >

Un journal spécial, livre d'or, de l'œuvre,
sera édité pour la circonstance.

LOIRE

Saint-Etienne. — Procès en contrefaçon.
— ;:Cè soir est venu, devant le, tribunal civil,
le procès en contrefaçon intenté par la Com-
pagnie françaiso de munitions à la Compa-
gnie belge des cartouches, -'dont les fabri-
qués se trouvent à Saint-Etiei a».

La première compagnie a.pour marque
une comète ; la seconde, une étoile.

La Compagnie française de munitions se
plaint que la différence ne soit pas assez;
sensible.

Me Pelletier, du barreau do.Paris, connu
par son Traite des contrefaçons, pour le-
quelil a été décoré, plaidait pour ,1a pre-
mière -société.

Me Fellemain, également du barreau de
Paris, défendait la compagnie belge.

Le jUj/emont de cet important procès sera,
rendu dans une quinzaine de jours.

La rue Rdyet.-— S'il est une rue déshé-
ritée de la 'nature,' c'est bien cette pauvre
rue Royet, complètement oubliée par la mu-
nicipalité, quiava.it par deux fois voté des
crédits pour la réfection complète de son
pavage et qui maintenant abandonne les
travaux alors qu'une partie infime seule-
mont est exécutée.

Les habitants de la rue se plaignent avec
raison de cet abandon dès travaux qui va
tei're Vie cette rue, l'hiver prochain, tin véri-
table casse-cou et se demandent s'il ne serait
pas motivé par un manque d'argent dans la,
caisse municipale.

ti'ostà nos édiles qu'il appartient de ré-
pondre.

L'actualité dominante. — Le campanile de l'Hôtel-
Dieui — La messe obligatoire. — Raison
d'être des dômes, — Une cheminée d'aération
insuffisante et trop chère, — Les hôpitaux de
domain et les réformes nécessaires.

L'actualité dominant le monde médical

lyonnais, et s'imposant sinon â l'admiration

du moins aux yeux de tous par ses soixante

mètres de hauteur, c'est aujourd'hui lo cam-

panile dol'Hôtel-Dieu.

Au point de vue artistique, les avis sont
partagés ; los uns blâment, les autres ap

prouvent un campanile Louis XVI, complé-

tant l'œuvre de Soufflot. Les admirateurs di-

sent que Lyon possède un monument do plus,

quelques grincheux no so gênent nullement

pour affirmer qu'on a tort de confondre bâ-

tisse avec monument.

Au point de vue hygiénique et médical,'

il y a moins de divergence ; le campanile

nouveau, qui n'estqu'une réduction du grand

dôme, ne soulève pas grand enthousiasme,

et on ne s'explique pas plus sa naissance,

que celle des deux ou trois autres campa-

niles dont l'Hô tel-Dieu est déjà pourvu.

A l'époque où fut bâti le grand d/ime,

l'architecte, obéissant aux idées de son épo-

que, n'avait pas la prétention de faire œuvre

hygiénique, et c'est depuis quelque temps i

seulement qu'on cherche 1 à justifier l'exis- i

tence do son œuvre par des raisons d'ordre

médical.

Le dôme actuel, majestueuse coupole où

plane la squelette grotesque d'un polit cro-
codile, qui usurpe au-dessus du maîl.ra au-

tel la. place de la colombe symbolique; n'a

été, dans la pensée de ses auteurs, qu'une

' chapelle, rien qu'une chapelle, et jamais une
cheminée d'aération.

Il fut un temps, on effet, où, soit dédain

de là médecine, soif besoin de manifester en

toutes circonstances, et de toutes façons la

suprématie sacerdotale, la seule chose qui

semblait essentielle dans un hôpital, c'était

la possibilité do faire participer bon gré,

mal gré tous les malades au bénéfice des
offices religieux.

Quand le prêtre officie au grand dôme, on:

n'a qu'à ouvrir les portes latirales et les

salles sont immédiatement transformées en

annexes immenses, de la chapelle centrale,
qui remplit ainsi admirablement lo bul pour
lequel elle a été hâtieà l'endroit choisi.

C'est, par hasard et seulement pendant là
durée des offices, que le dôme fonctionne

comme cheminée d'aération, puisqu'une fois

la messe finie, les portes soigneusement mu-

nies de bourrelets sont reformées avec tous

les soins imaginables afin d'éviter los cou.
rants d'air les plus légers.

Etant donné cette origine absolument au-

thentique, les architectes, nos contemporains

qui ne comprennent pas un hôpital sans

dôme, et l'estiment aussi indispensable que

du temps de Soufflot, me semblent trop peu

fin de siècle, et, comprise de cette façon, la

nécessité d'un campanile ne se faisait abso- I

lument pas sentir dans le plan des travaux

d'amélioration de notre antique Hôtel-
Dieu.

Si, au contraire, ce joli morceau d'archi-

tecture n'est qu'une belle cheminée de ven-

tilation destinée à emporter à soixante mè-

tres de hauteur les microbes agglomérés

dans un hospice ouvert, par los règlements,

à tous les malades de tous les pays, c'est, à

la fois, bien coûteux et bien insuffisant.

Un microbe jeté sur la population lyon-

naise, même d'une hauteur de cent mètres,

no voit pas sa virulence atténuée par une

pareille chute, et si le courant d'air qui

l'emporte avait eu à traverser un simple

carburateur ou une étuve moins monumen-

tale, les hygiénistes se fussent déclarés ,bien
mieux satisfaits.

Qu'on approuve ou non l'engouement un

peu trop exclusif peut-être dont les microbes

sont l'objet, il n'en est pas moins hors do

doute que, grâce à la peur de ces agents de

contamination, Paris boira de t'eaupotable,

et Marseille aura des égouts, tandis que'

Lyon regrettera d'avoir dépensé, pour

l'agrandissement de l'Hôtol-Dieu, des som-
mes qui seraient bien mieux employées à la

création économique d'hôpitaux d'isolement
disséminés loin du centre de la ville.

Cet exemple de persévérance dans dévie-

et dangereux errements, n'est m-aïner '
uX

pas le seul que nous constations •«
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se-

cine, et l'entêtement avec le- ,'
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asse
 
 bien

,«<re avant que ces monuments

soient réellement des asiles répondant à

leur destination.

A l'heure actuelle quelle bonne raison

pourrait-on opposer à. l'abrogation do l'ar-

ticle du règlement qui oblige le malade indi-

gent à se vêtir d'une livrée à demi-monas-

tique portée par plusieurs générations. avant,
lui?

Si on lui enlève ses vêtements sous pré-

texte qu'ils peuvent renfermer des germes
de maladies contagieuses, pourquoi lui en

imposer d'autres qui ont été portés par des

individus morts de tuberculose, de cancer

ou de tout autre repoussante affection?

Serait-il bien difficile, dès son entrée, de

désinfecter dans une étuve les vêtements

dont le malheureux est porteur et les lui

rendre au sortir d'un bain obligatoire,.en

principe ?
De même, pour quelle raison cloîtrer nos

malades?
Le rhumatisnht en convalescence, lo bras

cassé en voie de consolidation, le bkssé

presque guéri, côtoient les tuberculeux la-

tents ou confirmés dans un milieu fatale-

ment confîû'éet, grâce à une promiscuité iné-

vitable, la con.?agionfait des victimes.

Pourquoi ne b qs ouv" r largement les
Partes, une fois ia\,K^te médicale terminée

et imposer une rentrée à u
,eure fixe "

L'hôpital ressemble trop à u^
6 vJ

ison
'
 Ô
}

plutôt il garde trop comme l'empru^ .^-JÂ

façable de l'esprit monastique qui a pi?

à la confection de son règlement.

Au point de vue purement médical, comme
au point de vue social,il serait à désirer que

certaines habitudes disparaissent. '

L'hôpital. XXe.siècle devrait êtro,:nonpas

un monument, mais un sanatorium Cons-

truit économiquement, Où seraient traitées

suivant les principes les pins sévères* do la

médecine, les înalîidioK similaires, afin d'é-

viter la. contagion. On no verrait plus alors.

un enfant entrer pour une, entorse et mourir
de rougeole ou de croup.

L'air, devrait être, largement distribué, et

la situation, toujours choisie en dehors du

centre des villes, ne serait cependant pas

trop éloignée, afin de ne pas perdre le béné-

fice réel qui résulte do l'état moral du ma-

lade, quand il peut recevoir la visite et la
consolation des siens.

Les portes .seraient ouvertes .aux conva-

lescents qui, quand cela serait possible sans

craindre la contagion,, pourraient" aller.pas-

ser quelques heures'' par jour chez eu'x,avant
la sortie définitive.

De cette, façon, l'ouvrier trouverait une

pince à sn sortie et. le père et In mère de fa-

mille ne passeraient pas. brusquement de l'i-.

nactiyité de l'hospice, au surmenage imposé';;

par les exigences de la. vie quotidienne...

C'est parce que tous les médecins et tous

les hygiénistes comprennent ainsi lés hôpi-
taux de l'avenir qu'il y a des grincheuxqui

marchandent leur admiration à ce fameux

campanile, dont le style rappelle.à trop juste

titre, l'époque de Louis XVI, puisque les

idées médicales, dont il est. là .manifestation
sont elles-mêmesvieillesd'un siècle.

Si c'est par parti pris- qu'on ne veut tenir-

••cun compte des besoins et des progrès de
a>

* '-cine actuelle, il aurait, fallu prévoir,
la mèci. , , déflaitiff et donnant rue de la '
dans le plan .

..'Barre, un petit édifice ou le public aurait pu
voir comment on traitait autrefois, par ordre

do d'Eglise, les malades, soignés ou soignées

sur le coteau doFourvière — avant, la subs-

titution de riodiire de potassium à la flagel-

lation. .
';'Dans quelques siècles, si Lyon , vient a

disparaître comme ces villes superbes dont
\m archéologues découvrent tous, les jours
les, ruines, les ôrudits amateurs

:
 de restitu-

tutions historiques seront fort embarrassés.

L'un : soutiendra que le monument de la
rue delà Barre date du XVID. siècle, un au-
tre;; affirmera qu'une portion au moins a été
Construite au XVIIIe, celui qui trouvera la
pierre sur laquelle seront gravés les noms
dei administrateurs opinera pour la tin du
XIXft et de belles joutes oratoires- retenti-
iont sous les voûtes de doctes académies.:

, - Toutes ces discussions àurdiit/pour résul-
tat, certain dé faire mettre en doute -la- pro-

, bité scientifique de celui qui aura trouvé la
fameuse inscription. 11 se trouvera une. ma-
jorité pour déclarer que celte pierre gravée
a été Tcsuvre. d'un faussaire; lorsqu'un judi-
cieux compilateur aura fait remarquer, qu'à -""
l'époque indiquée comme étant-la date vraie
de ;la,-terminaison de l'Hôtel Dieu, les. idées
médicales de l'époque condamnaient absolu-
ment la construction d'un semblable monu-
ment pour une pareille destination au beau

. milieu d'une ville importante, on lèvera la
séance après avoir adopté, ces conclusions

,et itout le monde- restera- persuadé qu'on
a enfin éclairci un point tin peu obscur de ;
l'histoire d'un monument lyonnais.

D: MOSSA.
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,,„,..„„ — La femme Faugier, de-
__ Les voient s ^

 m m surprise
meurant rue Valbeno te i , F^
hier en flagrant,JèhVa lh&n^

ra^'ef(
da
Cme f i n'en est pas à son coupCette femme, ̂ .^ vols aTaient déja

ÎTË&mis dans ce cimetière, a été mise à
la disposition du parquet.

__ Des malfaiteurs inconnus se sont in-
troduits dans le jardin de M. Simonnet, rue
du Soleil. 100, et se sont emparés d'une oie
eupei'he et d'un lapin de non moins belle
venue.

La police procède à une enquête.

Kive-de-Gier. — Société de gymnastique.
— La société de gymnastique La Ripage-
rienne donnera demain samedi, 21 courant,
à 7 heures 1/2 précises du soir, dans son
local, une grande réunion extraordinaire.

Tous les sociétaires sont priés d y assister
sous peine d'amende.
- Société serinophile. -Dimanche, 22

courant, aura lieu dans la salle des concerts,
cour de l'Hôtel-de-Ville, ^ dixième con-

cours annuel de serins ho"*™:'n p
 a

par la Société serinophile de notre ville.
P Les sociétés lyonnaises. et stéphanoisesse-.
ront représentées. ,

— Bibliothèque populaire. — Demain sa-
medi, 21 courant, à 7 heures 1/2 du soir,
aura lieu, salle delà Bibliothèque populaire,
rue des Verchères, n» 5, une grande confé-
rence publique et gratuite, accompagnée de
projections lumineuses par M. Poulin, de
Saiht-Chamond.

Sujet de la -conférence : les Maures d'Es-
pagne, étude d'art et d'histoire.

Les dames seront admises.

Roanne. — Incendie. — Hier matin, à
dix heures un quart, un incendie s'est dé-
claré au faubourg Mulsant, rue Lamure, 2,
et à l'angle de la rue Mulsant, dans la mai-
son appartenant à M. Montoriole et habitée
par M. Dubost, menuisier, gendre du pro-
priétaire, qui y avait son atelier ; la veuve
Pelosse; MM. Roncy, Félix, et Massard, ca-
fetier. Le feu a pris à un tas de paille qui se
trouvait dans le grenier et appartenant au
cafetier Massard.

En un clin d'oeil, le feu s'est communiqué
à la toiture puis aux appartements de M.
Troncy, de la veuve Pelosse et à l'atelier cle
M. Dubost

Les locataires Troncy et Pelosse n'Ont eu
que le temps de sortir. Le mobilier de ces
deux derniers a été complètement détruit et
ils ne sont malheureusement pas assurés.

M. Massard n'a eu que sa paille de brûlée.
Quant à M. Dubost, une partie des bois de
son atelier, qui se trouvait au rez-de-chaus-
sée, a pu '.être sauvée. ,

Toutes les pompés de la ville se trouvaient
sur les lieux et grâce à la pompe du fau-
bourg Mulsant, arrivée aussitôt, on a pu
éviter de grands désastres.

Les pertes, pour l'immeuble, s'élèvent à
environ 15,000 fr. Quant à celles des loca-
taires, elles sont assez considérables.

Tentative de vol. — Dans la nuit d'hier,
des malfaiteurs ont escaladé le mur de clô-
ture du clos de M. Gerbay, situé rue Gilber-
tès, ont pénétré dans un appartement où ils
ont fracturé plusieurs tiroirs de divers meu-
Mes; mais n'ont rien trouvé. Ils ont, en ou-
tre, essayé de forcer la porte cle la cave,
mais sans résultat.

Vol audacieux. — On nous apprend que
des voleurs, ont, pénétré dans la gendarmarie
de Perreux et y ont pris des lapins. Ils ont
eu soin, avant d© se retirer, de laisser un
écnteau avec l'inscription suivante : « Vous
viendrez les chercher lorsqu'ils seront gras.»,

Chazelles-sur-Lyon. — Adjudication de
l octroi. — Dimanche 22 novembre, à 0 heu-
res du matin, il sera procédé à l'adjudica-
tion des droits de l'octroi municipal, pour
trois années consécutives, qui commence-
ront le 1er janvier 1892.

Les droits sont établis sur les boissons et
sur les comestibles. La première mise à prix
est fixée à 18,000 fr.

— Droits de place. — Le même jour, il
sera procédé à l'adjudication, pour la même
durée que celle indiquée ci-dessus, du droit
à percevoir sur les places publiques, sur la
mise à prix de 4,000 fr.

— Remboursement de litres par antici-
pation. HtfXJu remboursement par anticipa-
tion des titres de l'emprunt contracté pour
la construction d'une distribution d'eau, aura
lieu le 1er janvier prochain.

Il comprendra 23 numéros.

UN DRAME DE LA RAGE

Valence, 19 novembre.

Il y a deux mois, M. Praly, âgé de 38 ans,
habitant Saint-Péray et qui a de nombreuses
relations à Valence était mordu par un
chien.

L'animal fut reconnu malade, mais
M. Praly se refusa à subir aucun traitement
disant qu'il n'avait rien à redouter.

Cette insouciance devait lui être fatale.
Hier M. Praly fut pris soudain d'un ac-

cès de folie furieuse : l'écume à la bouche,
les yeux hagards, il se précipitait sur qui-
conque essayait de l'approcher en poussant
des cris terribles. '.-

Devant le danger qui menaçait son entou-
rage, on s'empara de lui avec mille difficul-
tés et on fut obligé de l'enchaîner dans un
appartement.

M. Bordas, docteur à Saint-Péray, aussi-
tôt mandey-a visité le malheureux et : a- re- .
connu que tous" les secours de la science
étaient désormais inutiles

Les docteurs Gourbis et Crespin, de Va-
lence, sont allés, hier soir, voir le malheu-
reux cpii, dans ses moments d'accalmie, se
rend compte de son état, malgré tous les
soins qu'on- peut lui prodiguer.

M. Praly est toujours d'ans le même état,
essayant de briser ses liens, en proie à des .
crises continuelles et paraissant souffrir
mille tortures.

Ce drame a produit chez nos voisins de
Saint-Péray la plus douloureuse impression.

Valence, 19 novembre.
Au dernier moment, nous apprenons que

M. Praly vient de succomber dans d'atroces
souffrances.

Plusieurs autres personnes, ayant été mor-
dues à la même époque, oh redoute de nou-
velles victimes.

NOS ÉCHOS
Le temps. — Observations du journal. 19-no-

verabro, 'i heures soir :
Hauteur du baromètre ; 7G6.5 — Température :

+ 15».— Direction du vent : Sud-Ouest. — Maxi-
mum cletempérature dans les 24 heures : f 16°5;
^-Minimum de température dans les 24 heures •
+• 5° 5.

Situation générale. — Les pressions fortes
se maintiennent toujours sur le continent tandis
qu'une bourrasque passe sur les Iles Britanni-
ques. Les pluies peu abondantes s'étendent à la
Hongrie. La température reste douce. Les Vents
viennent encore en France d'entre Sud et Ouest.

Dernière heure. — Le centre de la dépression
s'éloigne vers le Nord et se troave maintenant
au-dessus de l'Ecosse ; la baisse du baromètre est
de 8 millimètres à Stornoway, 2 à Yarmouth, En
| rance, la hausse est de 1 millimètre à Brest,
e â Nice et la pression atteint 769 à Clermont, et
'oi Ouessant.

3- Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Temps

ie nuageux, assez doux, vent des régions Sud.

5- *
* #

P Au Palais :
x Hier devant la première chambre de la
a Cour d'appel, ont prêté serment comme, avo-
!_ cats stagiaires inscrits an barreau de Lyon :
e MM. Alday (Auguste-Ferd.nand-Charles) ;
e Bizot (Henri-Jules-Edoaard) ; Moinet (Lau-

e rent-François). *

* *

Dernier écho du Concours de Lyon :
>'- MM. Harent, Monod et le commandant
t, Roman, qui furent les organisateurs du Con-
n cours de Tira Lyon, viennent d'être nommés

chevaliers de la Couronne d'Italie.
r

*
* * *

, Un procès de théâtre à l'horizon :
Les artistes de drame qui avaient été enga-

* gés par la direction du Grand-Théâtre pour
jouer au Théâtre-Bellecour — tant on était
sur de gagner le procès Verdellet — intentent
une action au directeur du Grand-Théâtre,
lui réclamant le paiement de six mois, alofs
que celui-ci ne veut payer qu'un mois, sous
prétexte que: la troupe en question n'a pas

» joué.
Les engagements de ces artistes étant si-

gnés par le directeur de notre première scène,
c'est à lui que les comédiens s'en prennent,
et non au directeur nommé, M. Couzan, qu'ils
n'ont jamais vu.

Morale : Il ne faut pas vendre la peau de
l'ours

* *

La commission des Beaux-Arts du conseil
, municipal s'est réunie hier dans l'atelier des

statuaires, pour examiner le buste de Perra-
i che, ce lyonnais à qui nous devons la pres-

qu'île qui porte son nom. Cette œuvrequi doit
être placé à la mairie du 2' arrondissement,

1 a valu à son auteur les félicitations de la
commission.

L'artiste a représenté Perrache en costume
Louis XV, tenant d'une main le compas
de l'ingénieur et de l'autre les plans dressés
par lui. Le buste est superbe d'allures et fait
honneur à M. Devaux.

** *
'_Les candidats à Saint-Maixent :

C'est aujourd'hui que les candidats à l'é-
cole d'officiers de Saint-Maixent passent leurs
examens écrits devant une commission pré-

. sidée par un colonel.
Cette année, il y aura un plus grand nom-

bre d'admissions par suite de la formation
des quatrièmes bataillons des régiments ré-
gionaux. Par contre, il n'y a jamais eu au-
tant de candidats : « Beaucoup d'appelés et
peu d'élus. »

Les examens oraux, pour l'admissibilité
 ;définitive à l'école, auront lieu courant mars.

*

Le Rhône a sensiblement augmenté dans
la journée d'hier. Cependant, tout fait présa-
ger que cette crue sera de courte durée. Le
service de navigation n'a pas été ; averti et le
drapeau ne flotte pas sur la pile centrale du
pont Lafayetle.

. *
* *

On annonce l'installation prochaine à Lyon,
du panorama « Le Siège de Paris » qui,
pendant vingt ans, attirai» foule aux Champs-
Elysées, à Paris.

Nul doute qu'il n'obtienne ici un succès
égal à celui qu'il a eu à Paris,

* *
L'hôpital Renée Sabran :
L'hôpital maritime qui vient d'être créé à

Giens (Var). sous le nom de « Hôpital Renée
Sabran » par les hospices civils de Lyon, est
complètement aménagé.

Dorénavant, lorsqu'un enfant malade traité
soit à l'hospice de l'Antiquaille, soit à l'hos-
pice de la Charité aura été désigné pour sui-
vre un traitement marin, il sera envoyé aux
frais de la ville à l'hôpital de Giens.

** *
Hier soir à trois heures ont eu lieu les fu-

nérailles au docteur Couturier, médecin de
l'hôpital de St-Etienne, mort tragiquement,
avant-hier dans, les circonstances que nous
avons relatées.

Dans le nombreux cortège, nous avons re- "
marqué, outre les sommités médicales de
Lyon, d'anciens compagnons d'études et
presque tous les confrères et amis que le
docteur Couturier comptait à St-Etienne.

*-* *
Nos quais :
Le service de- la voirie met la dernière main

au travail de réfection du bas-port du pont
Lafayette, Des fosses ont été également creu-
sées pour recevoir les platanes que la cons»
truction de la passerelle provisoire avait dû
faire, abattre.

Puisque nous parlons du pont Lafayette,
signalons à la voirie, un. baraquement situé
quai de la Guillotière et qui servait jadis à
remiser les outils des ouvriers.

Actuellement, il ne sert à rien, ou du
moins, il abrite les gens que le manque de
vespasienne en cet endroit oblige à p...énétrer
n'importe où.

 «saga»» .—: ,
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Hier ont eu lieu les funérailles de M.
John-Marc-Pierre Large, porte-drapeau de
la Société des Engagés volontaires de 1870.
Un nombre considérable de parents et
a amis, ainsi que la Société des Engagés vo-
lontaires, au grand complet, avec drapeau
et clairons, avaient, tenu à rendre un écla-
tant hommage au défunt.

Au cimetière, le docteur ChambardHénon.
président de la Société, a prononcé le dis-
cours suivant :'

Discours de M. Chamhard-Hénon

Ghers camarades,

La mort vient encore de frapper dans no=
rangs ; elle a frappé sur l'avant-garde, sur un de
nos plus jeunes sociétaires. En 1870, Lar^e avait
à peine 17 ans ; né à Genève d'un père Français
vivant à Genève, aucune loi ne l'obligeait. Mais'

, quand en octobre 1870, après la trahison de Ba-
zaine et la reddition de Metz, la France parais-
sait au monde entier comme vaincue, Large, tout .
petit jeune homme, vint à Lyon et s'engagea dans
le bataillon des chasseurs volontaires du Rhône.

Mes chers camarades, quel exemple et quel en-
seignement dans cette conduite, si simple en ap-
parence, si modeste et cependant inspirée par
l'esprit du plus pur patriotisme, de ce patrio-
tisme qui se trouve et se cultive dans le sein.des
familles, sur la terre étrangère.

ïï-n tel engagé volontaire devait être un beau
S° ki aussi le certificat de ses chefs attesta-t-il
sa celle et patriotique conduite au combat de
Châteauneuf où il se distingua. !

U combattit à Autan, à Chàtsauneuf, à Nuits, â ) ;

Dijon. Après la paix, il retourna à Genève et se
remit au travail.

En 1875, nous le voyons rentrer en France pour
satisfaire à la loi sur le recrutement.. Son livret
militaire est comme son certificat de volontaire,
celui d'un bon et brave soldat.

Aussi Large était aimé et estimé de ses cama-
rades de la société. Honoré de leurs suffrages, il
a été nommé porte-drapeau. Si les volontaires
aiment confier leur drapeau à des mains vaillan-
tes, jamais ils n'ont mieux réussi.

Je vous ai montré le soldat, le volontaire, le
sociétaire, en un mot comme nous lo connaissons
tous, mais le côté public de la vie ie ce brave,
n'est pas seul intéressant. Dans sa vie privée,
dans son intérieur, Large fut un . bon époux, un
père tendre, un travailleur infatigable. — Quel-
ques jours avant le dénouement fatal, jo le ren--
contrai allant à son travail, il pouvait à peine
soutenir ses pas chancelants.

Je m'arrête pour ne pas soulever trop d'émo-
tion pour ses proches qui nous écoutent en pleu-
rant.

Adieu Large, tu laisses parmi nous, tu laisses
à tes enfants, l'exemple de la vie d'un patriote ;
tu revivras dans nos cœurs où se conserve lo
souvenir de ceux qui no sont plus.

Avant de nous séparer, saluons la Patrie et ré-
pétez avec moi : Vive la France I

Chronique Locale
Le Calendrier.-— Vendredi, 20 novembre,

328e jour de l'année.
Pleine lune le 16 novembre ; dernier quar-

tier le 23.
Soleil : lever, 7 h. 18; coucher, 4 h. 13.

Nos députés. — Dans le scrutin sur la
priorité pour l'ordre du jour présenté par
M. Clemenceau, les votes des députés ie la
région se sont ainsi répartis :

Rhône: — MM. Couturier, Lachize, La-
grange ont voté pour; MM. Aynard, Gui-
chard, Prenat, Thevenet, ont voté contre ;
MM. Bérard, Guillaumou, Million, se sont
abstenus; M. Burdeau était retenu à la
commission du budget.

Ain. — Tous ont voté pour, à l'exception
de M. Germain, qui a voté contre.

Côte-d'Or. — Tous contre, à l'exception
de MM. Bargy et Bizouard-Bert.

Drame. — Tous contre, à l'exception d»
M. Faure, pour, et de M. Chevandier, abs-
tenu.

Isère. — Tous contre, à l'exception de
MM. Jouffray, pour, Bovier-Lapierre, et Ri-
vet, abstenus.

Loire. — Tous contre, à l'exception de
MM. Girodet et Souhet pour.

Saône-et-Loire. —• Tous pour, à l'excep-
tion de M. Schneider, absent.

Savoie. — Tous contre.

Passage de Zéphirs. — Un train spécial
transportant un premier convoi de quatre
cents jeunes soldats de la classe de 1890,
qui, ayant des antécédents judiciaires, sont
versé^' dans les bataillons d'infanterielégôre
d'Afrique, arrivera à Perrache le 21 novem-
bre, à 1 heure 10 du matin, Venant de Paris,
et en repartira à 1 heure 15.

Des mesures d'ordre sévères seront prises
afin d'éviter le retour des actes de piraterie
commis il y a quelques années, où, l'on s'en
souvient j plusieurs buffets et derix débitants
de la place Carnot ont été pillés par ces jeu-
nes chenapans.

A Cet effet, ,iine; compagnie d'infanterie
occupera la gare et gardera les portes des
buffets ainsi que les sorties pendant le sta-
tionnement du train.

Un deuxième cpnv.oi; comprenant cent
cinquante jeune soldats de. la même catégo-
rie traversera la gare de Perrache le 23, à
3 heures 50 du matin et donnera lieu aux
mêmes mesures d'ordre.

Ainsi se terminera l'appel de la classe de
1891. .

Téléphones. — L'administration centrale
vient de décider qti'à jaartir dit 20 Courant;
le systèhle qui consiste à attribuer une
demi-heure à chacune des villes de Lyon et
Marseille pour ses correspondances avec
Paris est supprimé.

A partir de cette date, Lyon jouera le rôle
de bureau central vis-à-vis do . Paris, Mar-
seille, Saint-Etienno et Vienne, et donnera
les communications suivant l'ordre des de-
mandes.

Accident. — Un domestique do M. Ver-
rier, cultivateur à Gênas, conduisait à. Lyon
une voiture de foin.

Il avait eu l'imprudence de s'asseoir sur .
le brancard de la voiture.
. Route de Gênas, en face du café le « Petit
Casati », un fort cahot lui fit perdre l'équi-
libre, et le malheureux tomba sous les roues
de la voiture qui lui passèrent sur les jam-
bes.

Relevé les deux cuisses broyées, le voitu-
rier reçut les premiers soins au café voisin
et fut ensuite emporté chez lui, où un méde-
cin vint le panser.

Rixe. — La nuit dernière, â minuit, M.
.Concleminal, voiturier, s'est rendu au poste
de la place du Pont, et s'est plaint aux agents
que le propriétaire d'un café voisin, M. Ray-
naùd, l'avait bousculé, frappé, et finalement
jeté à la porte.

Les agents se sont rendus au café Ray-
naud, mais l'établissement étant fermé, Ils
n'ont pu interroger le patron, et ont invité
lo plaignant à déposer le lendemain une
plainte au commissariat de police du quar-
tier. ,

Jambe broyée. — On a transporté, hier \
. soir, à l'Hôtel-Dieu, un marchand de co-

mestibles, M. Sirini, âgé de 47 ans, demeu-
rant avenue de Saxe, 72, qui venait d'être
victime d'un grave accident.

Dans l'nprès-midi, M. Sirini se rendait on
voiture à Oullins. Entre cette localité' et La
Mulatière, son cheval s'emporta et lança
son conducteur à terre. Projeté violemment
en avant, le pauvre homme resta étendu sans

- mouvement, et les roues de la voiture lui
passant dessus, lui broyèrent la jambe
gauche.

Les médecins craignent d'être obligés ie
recourir à une amputation.

A l'Hôtel-Dieu. — On a amené, la nuit
dernière, à l'Hôtel-Dieu, la femme Philo-
méne Thevenet, quarante-neuf ans, ména-
gère, demeurant 4, rue du Petit-Marché, à
Vaise. 

En montant sur des wagonnets employés
pour la. construction du fort de Sainf-Genis-
les-OUières, la femme Thevenet est tombée
de sa hauteur, et, dans sa chute, s'est frac-
turée la jambe gauche- ;. :....-._.• -,Z

Chute. — Un grave accident est arrivé,
.hier, a Ecully.

r,u )anSL ^p/ès-midi, un propriétaire, M. '
Charvet, âgé ie soixante ans, travaillait,
monté sur une échelle, à réparer un volet
de la maison.

X&k colfr Pris d'un étourdissemenf/il
perdit 1 équilibre et tomba sur le sol- d'une
hauteur d'environ quatre mètres ; les pa-
rents accourus au bruit de la chute, lo trou-
vèrent inanimé, baignant dans son san*-

Le pauvre homme fut aussitôt placé" sur
son ht et reçut les soins d'un médecin.
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malade a été, le soir même, sur l' ilYis du
médecin, transporté à l'Hôtel-Dieu. ;

Singulier suicide.— Un vieillard de 70
ans, M. Antoine Cellier, habitant cours Eu-
génie, 28, à Villeurbanne, a été trouvé mort
dans, une vieille citerne abandonnée, située
au fond d'un jardin.

Cellier avait, au moyen cle planches et de
chiffons, bouché hermétiquement l'entrée
du réduit. Il avait ensuite allumé un ré-
chaud rempli de charbon de bois, et s'était
couché attendant la mort.

M. Biot, commissaire de police, a procédé
aux constatations légales et fait emporter le
jorps du défunt chez lui.

On ignore les motifs de ce suicide.

Accident. — Un vieillard de soixante-
quinze ans, M. Brouillet, demeurant rue des
Trois-Pierres, 33, s'est très fortement blessé
aux reins en tombant, hier matin, dans les
escaliers de la maison qu'il habite.

Il a reçu des soins sur place et a été en-
suite conduit à l'Hôtel-Dieu.

A la dérive. — Hier à midi, les passants
qui traversaient le pont Lafayette étaient
fort intrigués à la vue du passage d'une bar-
que neuve, submergée, et d'un fût de vin
que roulait- le fleuve très gros en ce mo-
ment. On parlait déjà d'un sinistre ayant
fait plusieurs victimes.

Les sieurs Guérin père et fils, Fabre, maî-
tres de plattes, sautèrent dans une barque

. de la compagnie des Sauveteurs et purent
rejoindre les épaves qui furent déposées sur
la rive.

On a su, dans la soirée, que cette barque
mal amarrée vers le pont Saint-Clair, avait
été emportée parle courant. Les dégâts con-
sistent en cinq pièces de vin et des provi-,
siens de ménage dont se composait le char-
gement.

Arrestations. — Les agents de M. Pohu,
commissaire de police du quartier de la
Bourse, ont arrêté, hier matin, une jeune
fille, Philomène Burfin, domestique, incul-
pée de vol au préjudice de son patron, M.
M..., demeurant rue Paradis.

— Une seconde domestique, Louise Pa-
pillon, demeurant rue Port-clu-Temple, a été
également arrêtée pour avoir trop fortement
fait danser l'anse du. panier.

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui ven'
dredi, 4« représentation de l'Abbé Constantin;
pièce en 3 actes, de MM. H. Grémieux et P. De-
courcello, le spectacle commencera par les Ex-
ploits d'un Réserviste, vaudeville en 1 acte.

Demain'samedi, 1" représentation do Fualdes,
drame historique en 5 actes et 8 tableaux, par
MM. Dupeùty et Grange. . ,

Après-demain dimanche, deux représentations.
Matinée à 1 h. 1/2 de l'après-midi, à la demande
générale : Le Médecin des Folles, grand drame
nouveau. Le soir à 8 heures, Fuildès.

Théâtre-Bellecour. — Le succès de la repré-
scnlution populaire de la Fille de Madame An-
got a dépassé toutes les prévisions, aussi la di-
rection a-t-olle décidé de donner encore deux soi-
rées dans les mêmes conditions.

Lo prix des places pour ces , représentations
exceptionnelles est donc fixé comme suit :

Fauteuil, S fr. 50 et non deux francs comme
nous l'avions écrit hier par erreur; premières,
1: fr. 50 ; secondes, 75- centimes, et troisièmes,

- 80 centimes.
. Dimanche, 22 novembre, matinée aux prix or-
dinaires sans préjudice de la représentation du
soir; la Fille de . Madame Angot, aux deux
séances. "

Dorénavant les bureaux ouvriront à 7 h. 8/4 et
fe lever du rideau pour la pièce aura lieu à 8 h.
précises.. ,

Bureau de location ouvert de 10 heures à 7 heu-
res sous le vestibule du théâtre.

Cours de législation Cohitûerelale et in- '
dustrielle. — Ge soir, à 8 h. 1/2, reprise du
cours au siège de la chambre des comptables, 49,
ruodèla Eépublique.

:M. Cogordan. chemisier, 1, cours Gambetta.
n'a .rien de commun ni comme parenté, ni comme
amis av.ee son homonyme arrêté pour vol.

.  .. ' .' ' .—^—i —sSgt»— 

Ï/Fittë «ie lai, Saint-Majrtin

La Saint-Martin paraît faire des siennes
cette année. La température chaude et hu-
mide de ces derniers jours succédant aux
premiers froids, a impressionné beaucoup de :
poitrines délicates et le sirop Vial de Vaise '
se vend abondamment dans toutes les phar-
macies. . . -,

Par malheur j beaucoup de personnes né-
gligent trop! ces premières irritations de . la
poitrine, qui commencent souvent par un
rhume de cerveau ; on dit : «Ce no sera
rien. » Grave erreur, ce sont ces premiers
rhumes qui sont les plus dangereux.

Le remède est pourtant bien simple ! Un
peu de sirop Vial de Vaise dans une tasse
d'eau bien chaude et le lendemain on est '
guéri. Demandez à ceux qui en ont usé. '

 . j

LES MÉDICAMENTS frais, bons et pas
chers, se trouvent toujours à la Grande
Pharmacie du Serpent', Lyon, 32, rue Lan-
terne.

NOS THÉÂTRES ;
GRAND-THÉATRE. — « Rigole.tto. »

Il est, certain que le chef-d'œuvre de Verd'
â besoin, pouf retrouver un fegain do jeu"
nesse, d'interprètes s'éleyant au-dessus de la
moyenne et d'un ensemble qui puisse délier
toute' critique ; sans cela toutes les rides ap-
paraissent, tous les défauts se montrent à nu.

i iiçr soir, au Orand-'i'héàtre, on pouvait se
i rendre cdmptè-'dc la vérité de ce que je viens

d'avancer, car les, seuls actes où Rigolelto a ;
vraiment eu du succès, c'étaient ceux où M""
Escala'fs et M. Noté étaient en scène. M"" Es* ]
calaïs chante Gilda, je ne dirai pas avec vir-
tuosité, —! car sa voix est un peu lourde, —
mais avec autorité; la méthode de chant est
merveilleuse, la diction est . irréprochable ;
mais l'organe n'a plus la fraîcheur d'antan, et
on le sent dans les notes aiguës; l'artiste, un
peu plantureuse, ne réalise pas précisément
l'idéal que nous nous faisons de Gilda. Gilda
n'est pas une maman,' c'est une vierge can-
dide et innocente. Ceci, du reste, ne m'em- i
pêche pas de constater l'ovation que le public
a faite à M™' Lscalaïs après le duo, du troi- \
sièmc: acte, où, elle,.s'est donnée sans compter.

Noté,, lui aussi, a eu les honneurs de la
soirée ; sa voix se .plie à toutes, les inflexions
du rôle de Rigoletto,.un des plus durs et des
.plus élevés du répertoire des barytons.. .11 a. »
phrasé avec charme les passages de douceur, i

•ysurtoutau '3'acte; et a- lancé avec son énergie i
habituelle. les nombreux airs de force dont
Verdi a semô.la partition. Son succès à été '<
complet ei mérité. i

' Bourgeois prêts son autorité ampersonnage ;
ingrat dé Spàrafucile et.lui donne une grande i
allure. ...

"Ici s'arfê.terà la distribution de couronnes :
le rôle du duc de Mahtoue demande du

-charme, et ce n'est pas par là que brille M.
Degenne ; hier, sa voix était plus dure qu'à ;
l'ordinaire, d'un chevrotement exagéré et J
d'une justesse très contestable.

M!'" Bossy remplace la voix de contralto
légèrement affaiblie par de , la déclamation et

des mouvements, de bras.. Cela ne suffit vrai-
ment pas.

Un Monterone invraisemblable (M. Fronty)
un Marcello apocalyptique. (M. Ramieux),
une musique de scène qui manquait de répé- '

titions et d'ensemble, des choeurs défectueux,
sont venus ternir l'éclat de cette représenta-

tion, qui eût pu être excellente. — L. T.

^ —«aasgg»-—— — "

CHRONIQUE JUDICIAIRE

COUR D'ASSISES DU RHGNE

La quatrième session des assises du
Bhône s'ouvrira au Palais-de-Justice, lundi
23 novembre, à 9 heures du matin, sous la
présidence de M. Jacomet, conseiller a la
cour, assisté de MM. les conseillers Moites-
sier et Breuillac. Ministère public : Mes Thé-
vard, avocat général, et Vialla, substitut
du procureur général.

Voici le rôle des assises pour cette ses-
sion : "

Lundi 23 novembre. — Chevalier, Pauty,
Briffaud et Lacour, vols qualifiés et recel ;
défenseurs : M"s Larrivô, Marietton, Poncet
et Arcis.

Mardi 24, malin. — Bourlet, attentat a
la pudeur ; défenseur : M« Gayet. — Soir,
Rambaud, vols qualifiés; défenseur : M° do
Richebourg.

Mercredi, 25 malin. — Baizet, attentat
à la pudeur ; défenseur : M" de Maubeuge.
— Soir, Ré et Fahy, femme Arnaud, vol
qualifié et recel ; défenseurs : M<=» Ribet et
de Richebourg.

Jeudi 26, malin. — Jouglard, faux ; dé-
fenseur : Me Rouche. — Soir, fille Garlon
et femme Vitty, avorteraient ; défenseurs :
Mes de Maubeuge et Robin.

Vendredi 27. — Verdellet, assassinat;
défenseur, Me Rouche.

Samedi 28, matin. — Faure, provocation
au meurtre, excitation à la guerre civile. —
Soir, Bécaud, banqueroute frauduleuse ; dé-
fenseur : M° Jacquier.

L'affaire Zucchi, dit marquis d'Alba, et
Seneca était fixée au lundi 30 novembre,
mais les accusés s'étant pourvus contre l'ar-
rêt cle la chambre des mises en accusation,
l'affaire est renvoyée à la prochaine session.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON

"Vins de lie

Les vins seront-ils longtemps encore l'ob-
jet de manipulations plus ou moins fantai-
sistes ?

Il s'agissait, cette fois, d'un nouveau délit
qui, pour la première fois, était soumis au
tribunal.

Le sieur Chatelet était prévenu d'avoir
livré, au détail, du vin de lie, sous le nom
de vin rouge, sans qu'aucune dénomination
spéciale vînt indiquer la véritable nature de
ce produit. L'analyse a établi que ce vin de
lie contenait 25 0/0 d'eau.

Pour sa défense, le prévenu a prétendu
que cette eau n'avait pasété'ajoutéepar lui,
mais provenait du pressurage de la lie de
vin mélangée aux matières albumineuse
additionnées d'eau dont on se sert pour le
collage.

Cette assertion est discutée par le minis-
tère public.

La question délicate qui se pose est celle
cle savoir si le vin de lie est véritablement
du vin, ou au contraire un liquide étranger
que le législateur interdit de vendre sous le
nom de vin (loi de juillet 1891), et celle de
savoir, en second lieu, si la quantité de 25
0/0 d'eau peut venir du collage dn vin , ou si
au contraire elle a été ajoutée au Vin.

Le tribunal a renvoyé son jugement à
quinzaine.

ll^fflll1!^ Ml1!!?!1
PAR SERVICE SPÉCIAL

LA MORT DE TONY LOUP

Paiis, 19 novembre.

La, « Paix », parlant de la mort du jour-
naliste Tony Loup, trouvé broyé dans le
tunnel du Mont-Genis, croit savoir que le
journaliste a]été assassiné par un voya-
geur qui se trouvait dans son comparti-
ment, et demande que des recherches soient
faites pour le retrouver,

UN GENDARME ASSASSIN

Nîmes, 19 novembre.

Cette après-midi, le brigadier de gen-
darmerie de Montfrin (G-ard), a tué d'un
coup de revolver la femme Àstier, tenant
un café, et s'est brûlé la cervelle,

On ignore les mobiles du crime,

M. DE GIERS

Stutlgard, 19 novembre.

M. de Giers, ministre des affaires étran-
gères de Russie, a fait hier une visite au
roi et à la reine > Il a pris le thé a la lé-
gation de Russie et est parti ce matin
pour Paris par l'Express-Orient.
_____ _—«=j^»» .

Dépêches Téléphoniques

Paris, 20 novembre, 2 h. matin.

M. DE GIERS

M. de G lors, ministre des affaires êtran- '
gères de Russie, est arrivé ce soir, à Paris
à cinq heures quarante, Il a été reçu à la
gare par M, de Morenheim et M, d'Ormes-
son, '

Les curieux ont salué respectueusement.
Aucun cri, aucun incident,

L'ARBITRAGE DEg MINEURS

A la suite de la déclaration faite dans
la séance de la Chambre d'aujourd'hui par
M. Basly, qui se faisait fort de faire ac-
cepter par les ouvriers mineurs du Pas-
de-Calais la décision des arbitres désignés
par le gouvernement pour régler leur
diffôrond avec les exploitants, le gouver-
nement a constitué une commission arbi-
trale de cinq membres, qui est prête à se
rendre à Arras, si les ouvriers confirment
l'engagement ainsi pris en leur nom, et
sij de leur côté, les exploitants acceptent
de se soumettre à la décision des arbi-
tres.

Le gouvernement a désigné pour arbi-
tres MM, Picard, président de section au
conseil d'Etat ; Chabrol et Cotelle, con-
seillers d'Etat, Belafoncl et Gastelnau, in-
génieurs en chef des mines,
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PETITE BOURSE OU SOIR
Paris, 19 Novembre 1891

3 0/0 94 40
3 0/0 nouv. . 93 35
Italien .... 87 30
Turc 16 95
Extérieure. 62 13/16
Portugais . . 82 75
Banque ot. . 519 37
Hongrois . . 88 1/16
Rio-Tinto . . 427 50
Alpines. ... 128 12
Tharsis. ... » »

De Beers. . . » »
Douanes . . . 411 25
Tabacs . . . . 331 25
Phénix .... 501 25
RUSSÎ 1880 . 88 »
Russe consol. 89 3/9
Russe nouv. 76 3/6
Russe Orient. 60 1/4
Egypte .... 470 62
Robinson. . . » »
Egypte nouv,, » »

TRIBUNE DES COMITÉS

Comité de concentration républicaine du
deuxième arrondissement. — lous les acuie-
rentssont convoqués, on réunion ploniere, same-
di 21 courant, à huit heures et demie du son,
salle Fritz Hoffer, 84, rue do la Chante.

Ordre du jour très important.
Présence obligatoire.

eomuMieA nom iïWËnm
Société Philharmonique du VI» arrondis-

sement. — Les membres exécutants sont pneb
d'être exacts à la répétition de co soir, M courant,
à 8 heures 1/2 précises. — Urgent.

TRIBUNE OUVRIÈRE

Société coopérative de la botilangerie
ménagère de Vaise. — Le conseil daclmmis-
li-alion do la boulangerie ménagère de Vaise
dans sa séance du 14 novembre a décide que
pour permettre à tous les habitants do Vaise ap
profiter des bienfaits do la coopération, le pên-
motre serait fixé et étendu ainsi qu'il suit :

Pont-d'Ecully, maison Ollagnon, ligne du che-
min de fer de Montbrison, gare do Gorge de-
Loup, montée do l'Observance, 5, quai Pierre-
Scize, 60, quai Saint-Vincent, place de la Batte,
quai do Serin, usine de Montessuy, lycée do
Saint-Kambort, Eochecardon, montée do Balmont,
chemin des Contrebandiers.

Lo prix du pain blanc est do 40 centimes le
kilo ; du pain de ménage do 35 centimes.

Lo capital social de la société est de 3/,00i> Ir.,
son fonds de pvévoyance est de 24,500 ir. 65, et
son fonds de réserve do 3,617 fr. 65.

Le' nombre des sociétaires est de /40.
Pendant le mois d'octobre la fabrication totale

a été de 34,080 kilogrammes do pain, et le béné-
fice net de 796 fr. 65.

Pour faire partie de la Société s'adresser au
siège social, 46, rue de Bourgogne.

Syndicat des ouvriers et ouvrières du
tissage mécanique. — Grève de l'usine MicheL
(Souscriptions reçues jusqu'au 15 courant).—
Report des souscriptions déjà insérées 421 fr. 30.
Quêtes chez los commerçants, liste 66, 9 francs.
Liste 265, 5 fr. 60. Liste 1, 2 fr. 30. Liste 103,
5 fr. 75. Liste 165, 17 fr. Quêtes aux ateliers Co-
rompt, teinture, 6 fr.. 90. Bue Sébastopol, tein-
ture, 5 fr. Maison de confection Bernard Lévy,
1 fr, 05. Atelier Buffault, constructeur mécani-
cien, 9 fr. 40. Marnas, teinture, 13 fr. Marnas,
liste 82, 5 fr. 20. Maison Martel, 1 fr. Maison
Gontbard à Monplaisir, 1 fr. 85. Atelier Esti-
valle, chaussure, 5fr. Mathieu, guimpier, 3 fr. 45.
Pitiot, passem., 12 fr. 35.MaisonLaupital2fr. 30.
Imprimerie, place Moncey, 6 fr. 40. Atelier Re-
nard, teinture, 6 fr. 50. Maison Varichon, con-
fection, 3 fr. 90. Tissage mécanique velours,
verso par le syndicat, 10 fr. 80, Usines Terras,
8 fr. 75. Chavent, 31 fr. 50. Charbin, 33 fr. 55.
Tissage mécanique façonné et uni, usine Des-
vigne, 9 fr. 80. Vieillevigne, rue Barner, 3 fr. 50.
Bouteille, 20 fr. 40. Bergier, 22 fr. 80. Duchamp,
21 fr- 10. Drivon aux Hirondelles, 80 fr. Guiot,
4 fr. 90. Goutaland, 7 fr. 35. Chemin des Pins,
15 fr. 20. Naville, 7 fr.

Association des.menuisiers, 21 fr. 05. Syndicat
des forgeurs marteleurs, 30 fr. Association ctoa
tisseurs, article meuble, 30 fr. Quête à la réunion
du 14 à la Croix-Rousse, 89 fr. 60. Anonyme, 2 f.
Anonyme, 1 fr, Un ouvrier de chez Corompt
50 cent. Un copi i, 70 cent. Vente d'une robe au
profit des grévistes, 20 fr.

Total au 15 novembre, 906 fr. 75.
Le syndicat et les grévistes remercient chaleu-

reusement tous ceux qui leur viennent si gêné- '
reusement en aide.

Nota,- — On peut se procurer des listes de
souscription tous les jours â la Bourse du Tra-
vail de huit heures du matin à dix heures du
soir.
BMaij^aME_a__i_—__I««I__—M!»»»

SPECTACLES D'AUJOUBÛ'HOI

Théâû'«3 des Célestins. — Aujourd'hui,
à81i. 1/4 ieuxièîflo représentation de ISAbbé Cons-
tantin, comédie en trois actes de MM, Grémieux
et Docoarcelles.

Théâtre-Bellecour.— Ce soir à 7 h. 3/4, Un
Chien au Biberon, vaudeville en un acte, de MM.
G. Mentelé et Ch. Mey, et à 8 h. 3/4, la Fille de
Madame Angot, opérette en 3 actes à grand
spectacle, de MM. Clairville, Siraudin et Koning,
musique de Ch. Lecocq.

Casino et Scala. — Spectacle varié feus les
soirs.



L'ECHO DE LYOH

Feuilleton de l'ÉGHO DE LYON du

20 Novembre (75)

PAR

Charles MÉKOUVEL

SEULE!

D'abord, il avait fouillé les environs
de Cherbourg. De Coutances à Caen, il
n'avait pas laissé un château sans
l'explorer.

Ensuite il s'était rabattu sur la Bre-
tagne. Le Maine et l'Anjou n'avaient
rien donné.

Alors Paris,Londres, Bruxelles avaient
été sondés, autant qu'on peut sonder ces
abîmes grouillants de créatures humai-
nes.

Inutiles efforts !
Il était pourtant facile, en apparence,

de découvrir une femme riche, âgée, qui:
s'était chargée de deux filles d'adoption,
et ne devait avoir aucun intérêt à dissi-
muler cet acte généreux.

Mais la chasse a de ces fatalités.
On foule parfois pied à pied le bois et

la plaine après un lièvre introuvable, et
l'animal est tapi paisiblement sous un
chou du jardin.

A bout de patience, d'expédients, dé-
sespérant d'arriver par lui-même a un
résultat, le baron s'était adressé, six

mois plus tôt, à une agence célèbre, la
maison Blount, Robineau et Cie.

L'agence exigea six mille francs pour
ses premiers frais.

C'est toujours par là que ces maisons
commencent.

Dieu vous garde de ces Tricoche et
Cacolet du renseignement.

Jacques de Brandes n'était ni prodigue,
ni simple, ni crédule.

Mais il était découragé ; il essayait
de tout; il se passionnait clans cette lutte
contre l'inconnu et ne voulait avoir rien
à se reprocher.

11 versa les six mille francs.
Le compte Béchard s'allongea d'autant.

Il est inutile d'expliquer que le baron ne
devait jamais les revoir.

Le matin môme, par un mot bref,
l'agence venait de l'informer du résultat
de ses diligences fausses ou vraies :
Néant !

Personne n'avait connaissance d'une
millionnaire ayant adopté, élevé, ni
même patronné deux enfants recueillis
par elle pendant la guerre.

C'était à désespérer de tout.
Jacques de Brandes laissa tomber ses

bras robustes le long de son torse de
lutteur, dans l'attitude de l'écœure-
ment.

Le père criminel était frappé au même
endroit que la mère innocente.

Mademoiselle pleurait sa fille et l'eût
payée de sa fortune.

Jacques de Brandes avait, pour la re-
trouver, compromis la sienne, cette ai-
sance rurale qui lui permettait de végéter
librement dans sa masure, et il ne pou-
vait même pas vendre à l'héritière des
millions de Roye, à la mère violentée, le

droit d'embrasser l'enfant qu'il lui
avait volée pour la dompter et la soumet-
tre à ses volontés.

Les yeux vagues, errant dans l'espace,
il se rongeait les poings de dépit, de
colère contre lui-même, enragé de son
impuissance, quand il se pencha brus-
quement sur le vide.

A la porte de la loge du concierge,
sous la voûte d'entrée, il venait d'enten-
dre une voix de femme, nette, claire, qui
demandait :

— Monsieur de Brandes, s'il vous
plaît I

Il demeura d'abord stupéfait ne pou-
vant se fier à ses oreilles..

Il se crut le jouet d'une illusion.
Cette voix, il ne l'avait pas, entendue

depuis des années, et il la reconnais-
sait.

Mademoiselle de Roye, sa victime, ve-
nait à lui.

Etait-ce possible I
Elle était donc à Paris? Depuis la

veille alors, car par la marquise de Bres-
se, la belle Laurence, il se tenait au cou-
rant de ce qui se passait à l'hôtel de la
rue de Grenelle et savait qu'il était sans
maîtres.

Et pourtant c'était elle ?
Germaine était de retour, et sa pre-

mière visite était pour lui !
Dans quel but ? il n'hésita pas à le

comprendre. Elle ne pouvait que venir;
lui réclamer sa fille. Comme il avait
bien compté sur ce cœur qui la lui rame-
nait, sur cette passion qui s'éveille tôt
ou tard dans l'âme des mères ! A quelles
conditions n'aurait-il pas su la réduire?
Elle était à sa merci, et l'arme qu'il s'é-

tait ménagée lui manquait au moment
de s'en servir.

Que lui dire? Que lui répondre?
Toutes ces questions se pressaient

dans sa tête en désordre pendant le court
espace de temps nécessaire à Germaine
pour franchir la cour et l'escalier du,
modeste logement où elle osait venir.

Bientôt il entendit un pas léger, incer-
tain, qui s'approchait, accompagné d'un
froissement d'étoffes contre les murs de
l'étroit couloir.

Mademoiselle de Roye, habituée aux
vastes hôtels, aux luxueuses demeures,
se trouvait dépaysée dans ce pavillon
où, après avoir quitté l'escalier assez
large, en pierres blanches, aux marches
creuses, qui conduit au troisième étage,
il fallait s'engager dans un long corridor
pour gagner enfin la chambre de l'étu-
diant.

Le concierge, occupé à rapiécer des
chaussures, avait répondu sans lever les
yeux :

— Au bout de la cour, l'escalier à
gauche, tout en haut, la porte au fond.

Germaine la cherchait, hésitant dans
l'ombre de ce couloir badigeonné à la
chaux, mal éclairé par un jour de souf-
france, ayant peine à se reconnaître.

Enfin elle se décida et frappa douce-
ment à une porte sur laquelle une carte
était piquée.

Cette porte s'ouvrit aussitôt.
Il ne s'échangea point de paroles.
Le baron se rangea pour laisser pas-

ser mademoiselle de Roye et lui offrit
en silence une chaise.

Cette nudité des murailles, le peu d'es-
pace, l'absence de meubles, ce papier
banal à douze sous qu'on rencontre clans

les galetas de bonnes, lui causaient une
impression de froid.

— C'est le palais de mon neveu, le
baron André de Fresnaye, qui étudie la
médecine pour vivre, dit ironiquement
Jacques.

Il semblait de son côté, frappé d'un
étonnement plus profond encore.

Il s'attendait à voir une femme vieil-
lie, aux traits fatigués sur lesquels les
souffrances de l'âme auraient imprimé
leurs stigmates, et il était en face d'une
Germaine superbe, dans toute la splen-
deur d'une beauté accomplie, saisissante,
plus charmante que celle qui lui avait
fait perdre la raison au point de lui ins-
pirer le crime lâche et déshonorant qu'il
avait commis pour la posséder.

Il y eut un silence entre eux, mais pa-
reil à cette seconde pendant laquelle les
duellistes s'observent en cherchant l'en-
droit où ils vont se frapper.

Ce fut mademoiselle de Roye qui le
rompit.

— Vous comprenez pourquoi je viens,
dit-elle d'une voix étouffée, où l'on sen-
tait l'émotion dont elle était agitée en
présence de cette homme qui lui rappe-
lait tant de hontes et de chagrins en-
durés.

11 s'inclina et ne répondit pas.
Il avait reculé jusqu'à la muraille de-

vant laquelle il se tenait debout.
De là il dévorait des yeux cette chair

pâle, mate, qui lui donnait des palpita-
tions de lion en face d'une proie san-
glante, ces cheveux bruns encadrant
l'ivoire du front sans rides, sous lequel
les yeux d'un bleu de saphir s'ouvraient
tout grands pour le regarder bien en
face. '

— Je suis sûre même, ajouta Ger-
maine, que vous m'attendiez.

— Depuis longtemps.
— Il y a bien des années, reprit-elle

j'ai mis au monde, à Jersey, une fille
que j'aurais dû haïr à cause de son père
Cette fille m'a été volée. Vous connaisse/
Fauteur de cet acte odieux ?

— Je le connais.
— Cet homme avait des intentions

Ce ne fut pas par amour pour cette enfani
qu'il l'enleva. ^«tnt

— Peut-être.
— Non. Il fondait sur ce crime

poir de fortune. D'abord, j'ai gu^
 es,"

cet enlèvemeut avec un certain cour
En ce temps-là, la haine que je nortf^"

au père balançait, l'amour que je pouvais
avoir pour l'enfant. Et puis, s'il faut tout
vous avouer, l'espoir d'un mariage qui
flattait mes goûts et semblait m'assure?
un avenir à l'abri des revers était une
compensation aux chagrins que j'endu-
rais d'un autre côté. Grâce à vous, j'ai
tout perdu. Ce mariage, au lieu des féli-
cités attendues, ne fut pour moi que la
cause d'un nouveau désespoir. J'ai ac-
cepté ma destinée. Je me suis résignée,
le temps et l'éloignement ont cicatrisé
mes blessures; mais par un étrange phé-
nomène, à mesure que les autres amours
s'effaçaient de mon âme et presque de
mon souvenir, celui de l'ennnt perdue
prenait leur place et grandissait chaque
jour. Aujourd'hui, lui seul me reste.
Vous voyez que je suis sincère et vous
fais la part belle. L'homme qui a pris
ma fille Fa prise pour me la vendre. Cet
homme, c'est vous, Jacques. Nous pou-
vons nous entendre. Combien ?

(A suivre.)

ETâT-CI¥IL DE LYOW

INHÏJMATIOMS

Premier arrondissement. — Pierre. Peizàt-
Eoquet, mécanicien, 51 ans, montée Saint-Sébas-
tien. 14, f. 3 h.

Deuœième arrondissement. — Marie Bogo-
wolski, 4 ans, Charité, f. 10 h. — Léon Lôdion,
3 ans, Charité, f. midi. — Veuve Menu, née
Guillot, revendeuse, 73 ans, cours Charlemagne,
2, f. 2 h.

Troisième arrondissement. — Veuve Lance-
lot, née Rossignol, rentière, 41 ans, route de
Vienne, 123, f. 8 h. — Jacques Bertrand, sans
profession, 76 ans, rue de la Madeleine, 3, f. 9.h.
— Laurent Zuzzo, employé, 30 ans, place cle l'A-
bondance, 8, f. 1 h. — Bénédicte Lotton, 14 ans,
rue Ghaponnay, 49, f. 3 h. — Georgette Ducrous,
6 ans 1/2, place de l'Abondance, 8,1. 11 h.

Quatrième arrondissement.—- Juillard, Eu- ;
génie, sans profession, 27 ans, boulevard de la (
Croix-Rousse, 133, f. 7 h. — '' Bouvard, Louis, (
charcutier, 27 ans, hôpital, t. 1 h. — Brun,
Pierre, compositeur, 20 ans, hôpital, f. S h.

Cinquième arrondissement. — Bicho, Fran-
çois, rentier, 84 ans, montée du Gourguillon, 15,
i'. 9 h. — Voguet, Marie, lingère, 37 ans, rue de
la Quarantaine, 48, f. 11 h.

Sixième arrondissement. — Epouse Chaffard-
Luçon, née Fargette, ménagère, 50 ans, rue Mo-
lière, 18, f. 9 h. — Jandot, Jean, 5 mois, rue
Montbernard, 29, f. 11 h.
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Nous rappelons aux Sociétés pœtrio* ;
tiques, de tir, gymnastique,naiahon,aiœ
Sociétés littéraires et musicales, aux or-
ganisations de mutualité, aux Syndicats
et aux Comités politiques, que f Echo d@
Lyon insérera toujours avec plaisir
toutes leurs communications et doew
ments.

BOORSE DE LYOH
Du 19 Novembre 1891

F€Jr¥»S B'ÉTAÎ

3 •/« Français.. 94 20 Crédit Lyonnais.. '356 25
Au porteur.... 94 20 Mobilier Espagnol .. ..
Amortissable... .. .. Es. Pays hongrois

41/31883 Banq. Esc. Paris
Italien 5 0/0 Banque ottomane. 515 ..
Espagne 4 0/0 ex Banque P.-Autric. 410 .,
Hongrie 4 0/0 Société lyonnaise. 660 ..
Autriche 4 0/0 16 .... Paris-Lyon-Médit. 1430 ..
Russe 50/0 62.. .. .. Andalous....

— 4 0/0 67 Chemins Autrich
— 4 0/0 75.. .... CactSrès-Portuga!
— 4 0/0 80.. 88'.. Lombard-Vénitien
— 4 0/0 89 Méridionaux...

D. C. Ottom. s. D. 16 "0 Nord de l'Espagne 2!8 75
Dette égypt. un. . 471 25 Portugais

— Obligat. priv. 442 50 Saragosse 508 75
Portugais 3 0/0.. .... Canal de Suez... 2C25 ..
—4 1/2 0/01889 213 .. Parts fondât
Crédit foncier .. Canal interoc
Crédit mobilier........ Société f. lyonn . . 320 . .

OBLI6ATIOIS

Villa de Lyon... . 98 25 Lyon-Fourvièr?. . .
V. de Paris 1860 .... Ouest- Lyonnais.. 352..

—. 1865 523 .. S. fonc." lyonn... 356 ..
— 1869 ...... Andaloas 3.0/0.. 303..
— 1871 ... .. Autriche-Hongr. 1« 411 ..
— 1875 Beira-Alta3 0/0
— 1876 ..... Cacérès-Portug... 147 50
— 1886 Lombard ancien.. 304 ..

V. de Marseille 77. 401 .. — nouv... 300..
Fonc. 1877 3 0/0 388 50 Nord-d'Espagne. 5
Corn. 1879 3 0/0 473 50 Portugais 3 0/0
Fonc. 1879 3 0/0 468 50 — 4 0/0..
Corn. 1880 3 0/0 .... Gaz de Lyon'.'. ... 1200 ..
Fonc. 1883 3 0/0 418.. Forges de l'Horme ... .

— 1885 3 0/0 464.. Creusot 1707 50
Brésiliens 4 0/0 Mines de la Loire. 160 ..
Bombes S.-Est... 438 50 Montrambert 957 ..

— nouv.... 438 50 Saint-Etienne:... 280 ..
Paris-Lyon-Méd. . 443 .. Croix-Rousse

— 1866.. 439 50 0.-Tramways Lysa 315 50

BULLETIN FINANCIER
Lyon, 19 novembre.

Nous ayons ou aujourd'hui par extraordinaire
une reprise sérieuse. Les cours qui étaient déjà
formes au début de la séance, se sont relevés su-
bitement on clôture.

On. no s'attendait pas à co mouvement, notre
Bourse d'hier avait été si mal impressionnée 'par
les nombreuses . faillites qui se succèdent à l'é-
tranger et notamment à Berlin, Moscou et Zu- .
rich.

Combien de temps cela durerait-il ? Voilà co
que l'on so demande avec anxiété, car après tant
d'essais infructueux pour galvaniser les cours,
les chutes toujours plus profondes ont fini par
nous rendre tous craintifs et bien sceptiques à
l'égard des reprises.

Contentons-nous donc* pour le moment, d'enre-
gistrer cette amélioration qui, espérons-le, ne sera
pas éphémère.

Le 3 0/0, qui avait débuté en forte reprise sur
hier à 93,70 clôture à 93 90.

L'Italien est aussi très animé et va de 86,65 à
87,87.

L'Extérieure reprend son activité dés jours der-
niers et s'avance rapidement de 62,55 à 63,

Le Russo-Orient gagne près d'un point sur sos
cours d'hier à 58,50.
' Le Crédit Lyonnais a des demandes qui le font
,monter de 751 à 755.

La Banque ottomane est ferme à 513,516.
Les Chemins espagnols en reprise, le Nord-Es-

pagne va de 213 à 220, et le Saragosse do 201 à
207.

L'Autrichien 591, Lombard. 190. :
En Banque, quelques demandes sur l'Alpine et

lo Trifail.
Quelques demandes on Champ d'Or qui ne

trouvent pas da contre-parties.

Le Grand Débit est une garantie de là
bonne qualité. — Achetez vos vins de quin-
quina, vos huiles de foie de morue, tous vos
médicaments, à la Grande pharmacie du
Serpent, 33, rue Lanterne.

!
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.BOURSE DE PARIS
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DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AD COURS DE CLOTURE

""ra" "wTliïïàS.
 HMJSSE BA(8SS

$0/o 93 95 9130 . . 35 ~. ..
3 0/o mm. ex. . 94 75 35 .. . . 25 . . . . 
4 '1/3 1883.... 103 75 104 15 ..40 ....
3 0/o nouveau. . 93.. 93 50 ..50 ....

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

im£ih*M PREMIER | DERMER

Wô#f VALEURS COURS COURS
-_____. Là. . d'aujourd'hui d'aujourd'h.

93 72 1/2 3 0/o Krâïïôâïs7T."7 93 75 94 22 1/2
92 72 1/2 3 0/o nouveau.... 92 75 93*0

104 05 4 f/2 Fr. (1883).. lo3 90 104 221/2
86 80 5 0/o Italien . . . „ . 86 50 86 90
62 50 4 0/o Espagn. ext. 62 50 63 50
87 40 hongrois 4 0/Q
3140 Portugais. 3150 32 35
... Russe 4 0/o 80... 88 .. H9 40

467 50 Dette Egypt. unif. . 470.. 470..
4445 . . Banque de France. 4190
1170 .. Crédit Foncier 1172 ,. lioi 25
402 50 Banq. d'esc. Paris. 400 . 40125
,.7f0 .. Crédit Lyonnais... 755 .. 760 ...
510 .. Banque Ottomane. 515 .. 520
405 .. Banque Autrich .. , 407 50 110 ..
.. .. Mobilier Espagnol . 00 v.

,;; " Paaama.. ......... 23 75 ,-.' '.'.
' 142O .. Paris-Lyon-Méd . . . 1430 .. 1435 .

5to ... Autrichiens. 691 25 598 25
188 (5 Lombards.; 192 50
201 25 Saragosse...;.... 203 75 207 50
2i3 75 Nord Espagne 217 50 220.
565 . . Méridionaux 565

2622 50 Suez. 263125 2655 1!
95 •/. Consolidé 95 •/. §5 •/.

APRES BOURSE
Du 19 Novembre

3 0/0 français . . 94 17 Douanes 410 ..
I — d/25.. Rio Tinto 417 50

— d/50... Tharsis .....138 75
Italien 86 90 Alpines 130 ..
Extérieure 03 43 I)e Bèers ....... 317 50
Hongrois.. 87 87 Tabacs., 328 75
Russe 1880...,. 89 25 Panama ... 25..

— consolidé. 89 50 Choques Lond25 20 •/.
Orient 59 81 — àvue... ....
Portugais ,32 06 — s/Ber... ... .-.
Turc... 16 82 — Pétersb
Egypte unifiée. . 167 50 — Vienne.

— privilég . 439 37 — Amst. . . .....
Banque Ottom.. 517 50 3 0/o franc, n.. 93.10

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 19. Novembre 1891

ACTIONS OBLIGATIONS

Trifail 361 .. N.-E. Hongrois
— Furstemberg.... 508'..

Alpines 129 .. Pottendorf. 445 .. .
— ... . Lofs Turcs

Tharsis 138 75 —
Lanteira 200 .. Azow
Huta-Bankowa. . 507 . . Sélo . .
IUBmiMIIBJlJ..,JU.III.fJ^PU»I.HI»l ll IIHM..I.I.»H ^

CONDITION DES SOIES DE LYON
Du 18 Novembre 1891

s § . & â s, « «a ° .5 - e* . *

40:Organs. 10 > 5 6 » 6 » 1 2 9 1 3400
39 Trames. » » * 3 * » * '4 6 12| 4 2760
67|Grèges. 4 » 6 22 3 3 » 9 7 8| 5 6226
3 Diverses »»»,»•*•»'•»•.;».;» »J_» »
4 Bobines » x> »»»»»»»,» » >,. I
1 Laine ..»»»»»»»»»»» »

154 14 » 11 31 3 9 » 21 15129 10 11395

BALLOTS PESÉS

' 4 0rgans. » »| » » » «T» \ » f|"f M
2 Trames. » » » » ï * * „i %l ,« \.\ Ma

89 Grèges, t » » » 1 ^ » 37 2s 13,12 4150
1 Diverses » ». »»»»!»»»»» »

"Ôëj 1 » » » 1 2' » 38 25 13J15 4851

Ballots conditionnés depuis le 1» du. mois. 2376
Ballots pesés depuis lé 1" du mois 139 J


